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d'\ heures un quart l'audience est reprise. L'affluence 

j -curieux est plus considérable encore qu'à la dernière 

"^gMp, qui avait parlé hier d 'un plan de sa propriété 

I la rue dès Batailles, à Chaillot, est appelé et remet ce 

1 à M. le président. Les défenseurs s'approchent du 
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i JI , Klein donne des explications sur la disposi-

et l'étendue des lieux. M. Klein descend ensuite dans 

^enceinte, au pied des sièges de Messieurs les jurés; il 

lient son plan développé d'une main, et, à l 'aide d'un 

crayon, il donne à Messieurs les jurés des explications to-
jw'Vaphiques sur les lieux et sur la position des traces de 

balles. 

In juré : C'est ainsi que j'avais compris hier. 

M. le président : C'est un tait acquis aux débats. 

M. Capo de Feuillidc : Quel t'ait? 

M le président : La présence des traces de balles sur le 

mur! Messieurs les jurés, des constatations seulement doivent 

étee faites devant vous, et vous devez vous abstenir de toutes 

réflexions et appréciations. 
M. Capo de Feuillide : Je demande acte a la Cour de ce que 

l'un 4« MM. les jurés a déclaré qu'il avait compris. 

M. le président: Je donnerai acte du fait, mais en l'expli-

quant, c'est-à-dire en mentionnant que le juré a déclaré que le 

plan est conforma aux laits que les débats ont constatés hier. 

Si. Capo de Feuillidc: J'accepte dans ces termes. 

M. le président fait consigner le fait au procès-verbal. 

M. Capo de Feuillidc s'approche de la table sur laquelle 

le plan est déroulé, et il engage avec M. Klein une discus-

sion sur quelques distances qu'il a mesurées sur les lieux, 

et dont les chiffres ne sont pas les mêmes que ceux que 

M. Klein vient de donner. 

M. le président : Restreignons les débats. Nous ue pouvons 

pas remettre en question ce qui a été définitivement acquis à 

la dernière audience. 

if. Capo de Feuillide : Je demande pardon de mon insis-

tance, mais on comprend que ce ma'beureux jeune homme 

joue ici sa dernière partie; il faut donc lui laisser tout ce qui 

peut le protéger. Je voudrais convaincre M. Klein de l'erreur 

qu'il commet en ce moment. 

SI. le président : Comment voulez vous convaincre un pro-

priétaire qu'il commet une erreur sur sa propriété? 

M. Capo de Feuillide insiste, et une discussion s'engage 

sur l'existence de quelques arbres plantés en jauge, selon 

le propriétaire, c'est-à-dire placés là provisoirement, et 

plantés en mçtssif selon le défenseur, e'est-à-diro de ma-

nière à empêcher le tir qui, selon M. de Meynard, aurait 

eu lieu le 11 mars au matin. 

SI. Capo de Feuillide 

plaidant sur ce plan ? 

M- le président : Sans doute. 

Le défenseur : Je désire dès à présent, et pour éviter des in-
terruptions quand je plaiderai... 

JW. le président . Des interruptions ? de qui ? 

, ^ n lh > d° Feuillide : Les vôtres , peut-être , et puis , moi-

neme cela m'interromperait. 

M. le président : Monsieur Capo do Feuillide, c'est une 

Panda mission que celle du défenseur. 11 tant, pour l'accom-

Pir, une grande modération et savoir respecter, nous allions 

uire les convenances, nous dirons tous les droits, tous les in-

^ras engages dans le débat. Nous vous invitons donc, dans 
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L'accusé . Ce fait a-l-il e.\is:é? 

-V. Udmimlel: J'ai, en elfe', figuré dafis une rencon'iv 

avec un personnage que je ir.»is pouvoir me dispenser <J> 

nommer. J'avais puur témoins deux homuies des plus honora-

bles JIM. de Dricqueville e; Armand Carrel. Ces messieurs no 

voulaient pas que le duel eut heu au pistolet. Armand Carrel 

disait que le pistolet était l'arme des braves qui ne le sont pas. 

Il se servit même d'une expression beaucoup plus énergique, 
queje ne répéterai pas. 

L'accusé : Enfin est-il vrai qu'après avoir tiré en l'air, vous 
avez essuyé un second coup de t'en? 

M. Delmontet ne répond pas.- (Sensation.) 

M. Capo de FcuiUida : D'après ce silence, nous tenons le 
fait pour constant. 

M. iîelmontet continue à garder le silence. 

Cette attitude du témoin impressionne vivement l'auditoire. 
M. le président : Un autre témoin. 

Sionueau père, couvreur, rue des Batailles, 18, à Chaillot. 

D. Avez vous entendu quelquefois tirer le pistolet dans le 

jardin do la maison que vous habitiez? — R. Oui, quelque-
fois. 

D. Avez-vous entendu des détonnalionsle U mars au matin? 

— H. Je ne peux rien préciser pour ce jour-là. Ce n'est que 

plus tard que j'ai su l'importance qu'il y aurait eu à le re-
marquer. 

L'accusé : Je désire adresser au témoin une question qui 

dépend de celles qui viennent de lui être faites. À-t-il quelque-

fois entendu des détonations à sept heures du malin? — H. 

Je ne l'ai pas remarqué, je pars de bonne heure pour mon 
travail. 

Marie-Thérèse David, femme d'Ecquevilley. (Mouvement d'at-
tention.) 

Ce témoin s'avance vers la place ordinaire des témoins avec 

une émotion visible. Sa toilette est fort simple : Un voile noir 

est posé sur son chapeau. Les lecteurs se rappellent que nous 

avons annoncé, il y a quelques jours, son mariage avec le sieur 

Vincent d'Ecquevilley, après la condamnation de celui-ci par 

la Cour d'assises de la Seine. M. le président lui fait donner 

uu siège, et, avant de l'interroger, il s'adresse à l'accusé et 
lui dit : 

D. Beauval'on, avez-vous réfl'chi à la position du témoin 

quand vous l'avez l'ait appeler ici? Voulez-vous encore que je 
l'interpelle?' 

L'accusé : Oui, je connais la position de madame ; aussi je 

n'insiste pas sur sa déposition ; je ne veux pas qu'il y ait ici 

d'autre malheur que le mien. 

M. le président : Ne craignez rien. Vous faites allusion à 

une conséquence impossible. Madame va déposer, et nous lui 

adressons la question suivante : Avez vous connaissance qu'on 

ait essayé des pistolets, le matin du il mars, dans le jardin 

de la maison que vous habi.i >z rue des Batailles, à Chaillot ? 

L,e témoin : Non, Monsieur le président. 

M. le président : Allez vous asseoir. Madame. 

Le témoin regagne sa place sous le l'eu des regards indis-

crets de l'auditoire. Elle baisse son voile en traversant la 

foule. 

Sionue.ut fils, couvreur, dépose comme son père. Il ne peut 

dire si, le ! I mars 1815, on a ou non tiré des coups de pisto-

lets dans le jardin de la maison d'Ecquevilley. 

La femme Leroy, blanchisseuse, rue des Batailles, G, à 

Cliaillot, déclare, sur la demande de l'accusé, que depuis le 

mois de novembre 18 ii jusqu'au mois d'avril 18iM, elle a lavé 

le linge de la femme Lusiue, même le linge que ses eiil'ans 

pouvaient salir. 

La femme Lusine est rappelée et soutient ce qu'elle a dit 

hier sur ce point. 

SI. le président : Il ne s'agit pas de savoir si vous avez ou 

non étendu votre linge au jour fixé, niais si vous avez tenu le 

propos qu'il a rapporté, à savoir que vous avez entendu des 

détonations le matin du 11 mars au moment où vous alliez 

étendre ou laver du linge? 

Le lèmoin : Je n'ai pas tenu ce propos. 

L'accusé : M. Klein avait commencé par rendre le propos 

commun à Lusiue et à sa femme. Le mari répondit que pour 

entendre des détonations il aurait fallu qu'il eut l'ouïe bien 

fine, puisque ce jour-là il était à Vendôme, et il produisit son 

passeport. Alors, M. Klein modifia son récit et n'y comprit plus 

que la femme Lusine, et celle femme nia le propos pour son 

compte. 

Dans ma pensée, je devais donc faire entendre la femme Le-

roy, qui a attesté au jury que depuis novembre 1844 au mois 

d'avril 1815, elle a lavé le linge, tout le linge de la famille Lu-

siue. Eh bien! si ce l'ait est acquis, et il l'est par une déposi-

tion faite sous la foi du serment, il faut en conclure, ou qu'elle 

est un faux témoin, ou que M. Klein... s'est trompé. 

SI. le président, à la femme. L'usine ; Aviez- vous des petits 

enfans? 

Le témoin : Oui, et j'en ai encore. (On rit.) 

D; Alors, vous vous servez de couchés. N'est-ce pas vous qui 

les laviez? N'est il pas possible que vous les avez l'ait sécher? 

— R. Je ne les lavais pas. 

D. C'est étonnant dans votre position modeste. VA puis, il est 

des cas où on est obligé de l'aire sécher des couches quoiqu'un 

lie lésait pas lavées.— U Je les faisais sécher aupies de mon' 

poêle. 

M. le président : Accusé, quel intérêt supposez-vous donc 

qu'aient les témoins à déposer contre vous ? Ainsi, croyez vous 

que M. Klein, devenu propriétaire de la maispn après les 

laits, soit animé contre vous de mauvaises intentions ? 

L'accusé : Je ne crois pas avoir il m'expliquer sur ce point; 

mais quand je rencontre dans les dépositions des témoins des 

inexactitudes qui proviennent, non de leur mauvaise foi, m-.is 

de l'inexactitude de leur mémoire, j'ai bien ledroii, je crois, 

et c'est même un devoir pour moi, dans la grave position où 

je me trouve, de signaler ces inexactitudes. 

M. le président : Aecnsé, croyez bien que l'humanité de la 

Cour, pas plus que la justice, ne vous manquerait dans aucu-

ne circonstance.. Nous saisirons avec empressement, el nous 

serons heureux de le faire, tout ce qui pourra vous être favo-

rable. 
L'accusé : J'en suis bien convaincu, Monsieur le président. 

M. le président : Mais, àcoié de c ; devoir, il en est un au-

tre pour nous. Tel le est cependant votre situation, et nous som-

mes lâché d'avoir à vous dire des choses pénibles, que vous ne 

pouvez vous défendre qu'en attaquant les témoins. Ainsi, hier, 

c'était M. de Meynard, c "était M"« Valory que vous accusiez de 

passion; aujourd'hui, c'est M. Klein que vous accusez d'inexac-

titude. 
M. C.erot, employé au ministère djs finances, qui habitait 

en 1848 la maison de la rue des I! ttnilles, d iclare qu'il n'est 

pas à sa connaissance que, le 11 mars de cette année, ou se 

fût livré le matin à l'exercice du pistolet. 

M. Lusine était absent ce jour-là de Paris. Il dit qu'à 

celle époque sa femme était malade ; elle avait des varices. 

M. Grisier, professeur d'armes des princes fils du Roi, est 

introduit. Sun audition a pour but de confirmer ce qu'a dit 

l'accusé dans les précédons procès, sur les intentions bienveil-

lantes dont il était animé il l'égard de Dujarier si leduet uvaii 

lieu à l'épée. Il a donné à Beauvallon une leçon de désarme-

ment. Sur l'interpellation de l'accusé, il déclare que son ca-

ractère émit très doux : mi l'appelait le tjrand enfant. 

M. Capo <le FcuiHide: Le témoin est auteur d'un livre 

sur le duel; il a écrit dans cet ouvrage cet aphorisme : que ce 
ne sont pas les pistolets ni l'épée qui tuent, niais lis témoins. 

M. le président, je désire faire une question à M. 
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«a ooin du quai de l'Horloge , à Paris. 

(tel lettres doivent tire affranchiet.) 

Je désirerais qu'il s'expliquât sur les caractères du duel qui 

nous occujic, el de nous dire s'il ne pourrait pas lui appliquer 

son apli 'l'isme? 

SI. l'ucocaL ij 'néral : C'est là une question (rès grave, et 

nous ne croyons pas qu'il convienne de placer je témoin dans 

la position difficile qu'on lui fait. Nous laissons à la défense le 

soin d'apprécier la convenance qu'il y aurait à poser une sem-

blable question. 

SI. Capo de Feuillide : Je n'insiste pas. 

SI. le président : Nous, ne saurions, en effet, laisser poser 

celte question. Nous n'avons plus à nous occuper du duel, qui 

a été souverainement jugé à Rouen. 'Pour nous, il s'agit de 

savoir si on a fidèlement obs.'rvé la condition de ce duel, qui 

voulait que les armes fussent inconnues aux combatlans. Ne 
sortons pas de là. 

SI. Capo de Feuillide : Ce n'est pas moi qui ramène le duel 

dans ce débat; c'est l'acte d'accusation qui fait cela. C'est lui 

qui parle du doigt noirci pour en faire un élément de convic-

tion, et je suis sur que M. l'avocat-genéral y reviendra avec 

quelques phrases, et il aura derrière lui l'opinion publique. 

J'y reviendrai donc aussi. C'est pour la défense une nécessité 
absolue. 

St. Vavocat-général : Nous ne parlons de celte circonstance 

du doigt noirci qu'en ce qu'elle vient justifier la déposition de 

M. de Meynard. 

M. Gastine. armurier du tir Renette, déclare, sur les ques-

tions du défenseur, 1" que. le flambage de pistolets à poudre 

laisse des traces dans le canon ; 2° qu'en faisant feu dans une 

position inclinée, la poudre peut s'attacher aux parois du ca-

non ; 3° que ces traces de poudre sont plus fortes quand le 

flambage remonte déjà à quelques heures. 

U. Guyon, sociétaire de la Comédie-Française , déclare 

qu'une daine, qui allait souvent chez M. Alexandre Dumas, a 

dit à M™ Guyon que Dujarier s'était exercé, avant le duel, 

avec les pistolets de M. A. Dumas. 

L'accusé : Eu faisant élablir ce fait, je n'ai pas eu la pensée 

que M. Dujarier ail voulu se donner un avantage déloyal sur 

moi. Ma pensée est celle-ci : « C'est que s'il a cru pouvoir es-

sayer les pistolets, il l'a l'ait parce qu'il ignorait la condition 

verbale arrêtée entre nos témoins, en dehors des cornbattaiis. » 

M. Duliasier, commissaire du Roi à la Monnaie, dépose 

qu'il a connu l'accusé dans le monde et qu'il l'a toujours re-

marqué par l'excellence de ses manières et la douceur de son 

caractère. Dans une circonstance qu'il cite, le témoin a trouvé 

chez Beauvallon la plus grande aversion pour le duel. Le té-

moin ajoute que s'il eut connu les habitudes de l'accusé que 

les débats de Rouen ont fait connaître, il eût évité tous rap-
ports avec lui. 

Le sieur Lambert, étudiant, déclare qu'il était à la campa-

gne de M. de Cassaguac à l'époque où l'on prétend que l'accusé 

s'y serait livré au tir du pistolet. Il ne l'a point vu se livrer a 

cet exercice. 

M. Moreau, arquebusier, dépose dans les mêmes ternies que 

MVj. Renette et Gastines. Aucun de ces témoins ne connaissait 

Beauvallon, qu'ils n'ont jamais vu dans leurs tirs. -

Le sieur Couette, concierge de la maison de M. Roger de 

Beauvoir, a été assigné pour déposer que M. de Meynard ne lui 

a pas remis la lettre destinée au sieur d'Ecquevilley, qui énon-
çait le réfus l'ait par M. de Meynard de s'attribuer la propriété des 
pistolets. 

SI. de Sleynard : Il y a erreur : ce portier n'est pas celui à 

qui j'ai remis la lettre. Je l'ai déposée a un domicile particulier 

de M. Roger de Beauvoir, qui était celui d'une personne que je 

désire ne pas nommer, 

Après une suspension de quelques minutes, l'audience 

est reprise à midi. 

M. Lepelietier de Saint-Rémy, auditeur au Conseil d'Etat, 

dont le nom a été prononcé hier par M. Emile de Girardiu, est 

entendu on vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le prési-

dent. Le témoin étaitehez M. de.Girardin quand M. Arthur Ber-

trand s'y est présenté après le duel et e. mon; ré soir doigt noirci. 
11 déclare l'avoir vu 

L'accusé' 

Devisme. 

Ce témoin est rappelé. 

L'accusé: Quand vous m'avez envoyé, enveloppés dans une 

serge verte, les pistolets de mon beau-frère, y avez-vous joint 
des balles ? 

Le sieur Devisme: J'ai toujours dit que je ne pouvais affir-

mer si c'est dans une serge verte ou dans une boite que j'avais 

envoyé les pistolets. Mais je puis affirmer, parce que cela ré-

sulte de mon livre de vente, que je n'ai pas envoyé de balles. 

SI. le président: Il est acquis aux débats que vous n'avez pas 

livré de balles, puisque le lendemain, au moment de se rendre 
sur le terrain, on es entré chez vous pour y l'aire fondre qua-

tre halles. 

L'accusé : Je remercie M. le président de cette observation. 

M. F avocat-général : 11 ne faut pas oublier que, lorsque 

Granier de Cassagnac a pris ses pistolets pour les emporter à 

la campagne, il aemporte aussi 400 balles. 

A ce moment, une-voix s'élève du fond de l'auditoire; c'est 

celle de M. le docteur Déguise: Monsieur te président, dit-il, 

voudriez vous bien ordonner qu'on nous livre les places oc-

cupées par quelques sergens de ville. (Rire général.) 

.1/. te président : Il est de loule justice ijue les témoins soient 
assis. 

Salislaclion est douuéeà la réclamation de M. Déguise. 

On entend, comme dernier témiiiu à décharge, le sieur lion • 

vaux, arquebusier et maître du tir, qui dépose dans le même 

sens que ses collègues déjà entendus. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-géuéral. 

M. de tbqrigoy se lève et s'exprime ainsi au milieu du 

plus profond silence : 

Messieurs les jurés, notre lâche a ses limites-, nous ne les 

franchirons pas. Vous n'attendez pas de nous un nouveau ré-

cit de cette fatale rencontre du 11 mars 1815, el des causes 

frivoles qui Pont amenée. Pourquoi retracer encore ces tristes 

délai U, pourquoi donner encore l'affligeant spectacle de ces 

hommes pleins de jeunesse, d'intelligence et d'avenir, passant 

du jeu et des plaisirs de la nuit à une lutte sanglante? Déjà 

trop souvent l'émotion publique a été soulevée au nom de celui 

qui a élé victime de celte lut e et qui, poussé par un préjugé 

funeste, marcha résolument vers la tombe qu'il pressentait, et 
qui devait s'ouvrir sitôt pour lui. 

Vous connaissez l'épreuve déjà subie par l'auteur de celte 

mort prématurée ; vous connaissez son acquittement par la 

Cour d'assises de Itouen, et puis cette révélation si grave de 

manquement à la foi jurée, et de perfidie, aux prises avec une 

loyauté inexpérimentée. La justice s'est émue; vous savez les 

investigations qui ont suivi et ce qu'elles ont amené. Tout a 

été dit sur ce point, mais nous n'avons plus à y revenir, et 

un seul fait csl soumis à \>>lre examen : Beauvallon a-t-il, le 

matin du 11 mars, essayé les pistolets qui oui servi au duel, 

el l'a-t-il nié là en l'ace de la justice? Les pistolets ont été 

essayés ; c'est Maintenant un fait prouvé jusqu'à l'évidence, el 

et c'est pour l'avoir méconnu, au mépris du serment qu'il 

avait prêté, qu'un dos témoins du procès de Rouen a été flétri 
d'une c 
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N
^essieu_rs, que Beauvallon doive néces-

saireafenf, hî^^ïne/ptj'^tre condamné par vous ? Non. Vous 

ave^%^jfiïtVh d#ïi(<u$!Bu tous les faits de cette affaire, avec 

réflexion, et d'une manier.- consciencieuse. Il e..l de voire do 

voir d'oublier tout ce qui a préeéd > le procès, de vous main-

tenir libres et dégagés de t une prévention. C'està dessein que 

je me sers de ce mot, que j'ai surpris dans la bouche de la 

défense il y a un il s ani. Non, le ministère public ne de-

manda rien aux émotions du dehors; noussavons qu'elles peu-

vent s'égarer, el ce n'csl pas en nous en faisant une arme que 

nous vous demanderons la condamnation de Beauvallon. Nous 

nous dégagerons aussi de toute prévention, afin d'être nous-

mème plus libre dans note examen.
 t 

L'accusé, Messieurs, a été appelé aux débals de l'affaire 

d'Ecquevilley, non pas par le ministère public, mais par l'ac-

cusé d'alors. C'est dans ces circonstances que s'esl produit le 

faux témoignage qui lui. est reproché; il est imporlanl de vous 

le l'aire remarquer tout d'abord. C'est dans ces conditions 

qu'il est venu là, à la place des témoins, et qu'après avoir prê-

té le sermet de dire toute la vérité, quand on lui a demandé 

s'il était vrai que, dans la matinée du il mars, il eût essayé 

des pistolets chez d'Ecquevilley, il a repondu négativement. 11 

ne s'est pas borné à une simple dénégation; il a fait appel à 

ce qu'il y a de plus sacré, et, pour donner plus de force à 

ses paroles, il a invoqué Dieu, l'image du Christ qui est dans 

cette enceinte, et il les a pris à témoin d'un fait qu'il savait 

être contraire à la vérité. (Mouvement,) 

Nous n'avons pas à rechercher ici, vous le comprenez, si 

l'accusé avait le droit d'essayer les pistolets,; si cela entre ou 

n'entre pas dans les usages du duel, dans les habitudes de ces 

rencontres funesles, si, èu un mot, il y a eu chez lui une pen-

sée coupable. Nous aimons à croire le contraire, et nous vou-

lons bien admettre qu'il ignorait les conditions que les témoins 

avaient arrêtées entre eux. 

Nous ne voulons pas rechercher quelles étaient les pensées 

de ceux qui se sont livrés à cet essai, et de celui qui plus tard, 

devait se servir des armes essayées. Jetons un voile là-dessus, 

et venons à l'objet de ce procès. 
Nous ne devons voirqu'une chose, c'est Beauvallon en pré-

sence delà justice, Beauvallon à qui on demande, sous la foi 

du serroen', s'il a essayé les pistolets, et qui répond : Je ne 

lésai pas essayés. Cette réponse sera un faux témoignage s'il 

est établi par vous, s'il ressort des déclarations des témoins 

que cet essai a eu lieu eu effet. 

Qu'est-ce qu'un faux témoignage, sinon une déclaration fai-

te au mépris de la vérité, de la justice et de la religion? De la 

vérité, qui a élé trahie! de la religion et de la justice, qui ont 

été indignement outragées ! Les faits reprochés à l'accusé ont 

les caractères prévus par la loi pour constituer le faux témoi-

gnage. 
Ou l'a dit souvent , et nous le voyons chaque jour dans l'ae-

eom plissement de nos fonctions judiciaires , les accusés sont-

parfois exposés à de vives attaques de la part des témoins, ou 

l'objet de leur part d'une bienveillance complaisante. Aussi la 

loi punit-elle le faux témoignage, soit qu'il se produise contre 

l'accusé, soit qu'il se produise en sa faveur. Contre l'accusé ! 

car vous en comprenez les graves conséquences : il peut en-

traîner la condamnation d'un innocent. 

Pour l'accusé ! il désarme la société et peut soustraire un 

coupable à l'action de la justice. 

Dans les deux cas, vous le voyez, le faux témoignage blesse 

profondément la morale publique. (Mouvement général d'as 

sentiment.; 

Ici, Messieurs, le taux témoignage est il établi ? est-il con-

stant pour vous? C'est là ce que nous allons examiner. 

Ici M. l'avocat-général aborde le récit des faits, en exami-

j naut d'abord le système de défense adopté par l'accusé. C'est 

I ici, dit M. l'avocat-général, que noire tâche devient pénible, 

| et il faut que nous vous disions le regret qui est au fond de 

I notre rue. En présence des circonstances qui l'entouraient, à 

côté d n i ami condamné, flétri pour lui, comment Beauvallon 

a-t il pu s'accrocher à un moyen si désespéré? 11 y avait pour 

lui un bien autre langage, el qui pouvait trouver quelques 

sympathies dans les âmes honnêtes. Nous aurions compris 

que l'accusé, rendant hommage à la vérité, fut venu dire: 

Je ne connaissais pas les conditions du duel, je ne les ai ap-

prises que plus tard, et j'ai appris eu même temps qu'en 

France il n'est pas d'usage de se servir de ses propres ar-

mes dans un duel. Eh bien, j'ai nié l'essai d'abord pour me 

sauver devant la Cour d'assises de Rouen ; car on aurait pu 

croire queje n'ignorais pas les conditions du duel, el il aurait 

pu en résulter contre moi quelque noie d'infamie. J'ai nié, mon 

ami a compris quel danger me menaçait; il a nié aussi, et 

pour cela il a été jeté en prison, Iralné sur le banc. Il m'avait 

sauvé, j'ai voulu le sauver, il avait protégé ma vie, je lui ai 

donne quelque chose de plus, je lui ai donné ma conscience, 

je lui ai donné mon honneur, je me suis parjuré pour lui. 

Eh bien! si Beauvallon avait avoué qu'entraîne par une gé-

nérosité mal entendue, il avait osé invoquer en vain le nom du 

Christ, et se jouer de lotit ce qu'il y a de plus sacré ; s'il éïaii 

venu vous dire : « Voilà ce que j'ai fait; jugez-moi ! u Vous 

êtes hommes de cœur; est-ce qu'il n'y aurait pas eu dans un 

semblable langage quelque chose qui vous aurait émus ? Vous 

vous seriez du peut être qu'il y avait dans les circonstances 

particulières de la cause quelque chose qui n'avait pas pii 

laisser à Beauvallon son libre arbitre, et vous auriez p"ut-è re 

hésité à condamner. (Sensation.) 

En bien! pourquoi faut-il qu'au lieu de ce langage, Beau-

vallon ail tenu la conduite que vous savez. Qu a-t-il fait? 

: Quelque chose de plus effrayant, quelque chose d'infiniment 

[dus criminel que lout ee qu il avait lait jusque-là. Ah ! per-

mettez-moi de le dire, jamais, dans les procès criminels, au 

milieu de tant d'émoliOiis dont nous sommes assaillis, jamais 

nous ne souffrons davantage que quand nous voyous un accusé, 

souvent dans un intérêt mal compris, s'attaquer à un témoin 

venant, comme c'est son devoir, affirmer la vérité sous ser-
ment. 

C'est là le plus triste spectacle, et celui qui l'a donné, nous 

n'hésitons pus à le dire, n'a plus le droit de se donner à lui-

même ce témoignage intérieur qui console des plus cruelles 

éprouvés et des rigueurs de la justice ; il ne lui est plus per-

mis de parier de loyauté, d'honneur, do dévoùmenl à l'amitié. 

Ces paroles, j'en suis sur, ont trouvé de l'écho dans vos 

consciences. Mais puisque Beauvallon est entré dans cette voie, 

il faut bien l'y suivre et voir s'il y a eu vraiment contre lui de 

taux léiiioiiis. O'i! Dieu soit loué! les faux témoins ne sont pas 
si communs. 

Dans une argumentation rapide; M. l'avocat-général relève 
les charges de l'accusation, el termine ainsi : 

Si, pressé par un sentiment de générosité mal entendue, l'ac-

cusé avait cru devoir, pour son ami, se précipiter au-devant 

du danger, que n' a-t-il clé assez bien inspiré pour venir vous 

dire : « C'est vrai, j'ai l'ait un faux témoignage, mais j'implore 

votre indulgence. » Ah ! nous nous serions associé à lui ; nous 

vous aurions dit qu'en effet les circonstances étaient telles 

qu'elles atténuaient le crime; il faut que la répression soit 

proportionnée à la faute, et c'est pour la justice un devoir de 

traiter quelquefois les accusés avec certains égards. 

Mais, après ce qui s'est passé, après les attaques que Beau-

vallon a élé ramasser dans la l'ange de sales intrigues contre 

un témoin honorable qu'il voulait déshonorer, je dis, permet-

tez-moi ce mol qui m'échappe maigre moi, je dis que l'accusé 

a roule d'infamie en infamie. Voilà, Messieurs, ce qu'il y a 

de plus grave dans le procès; si M. de Meynard avait fait co 

dont Beauvallon l'accuse, il mériterait dix' fois de s'asseoir à 
sa place; mais il ue l'a pas fait, vous en êtes convaiiwiw, 

Messiours les jurés, et c'est pour cela que von» condamnerez 
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Beauvallon. Nous persistons dans l'accusation. 
i M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à dé-
clarer? 

L'accusé : Rien, M. le président. 

L'audience est suspendue au milieu d'une vive agitation. 

M. Capo de Feuillide : Avant de prendre la parole pour M. 
de Beauvallon je vous prie de faire contrôler par les habitans 
de la maison de Chaillot la déclaration du propriétaire sur le 
point de savoir si les arbres qui ont fait l'objet d'une longue 
discussion ont ou non existé. Je viens d'apprendre à l'instant 
qu'ils existaient. 

M. le président : On aurait bien dù ne pas consentir à ce que 
M. Klein se retirât, car sans contradiction il est impossible 
d'arriver à la vérité. Quels témoins voulez-vous faire en-

tendre? 
M. Capo de Feuillide : La femme Lusine, son mari , les 

locataires de la maison. 
La femme Lusine est rappelée, et, interpellée sur la question 

de savoir s'il y avait des arbres en face des empreintes de bal-
les sur le mur du jardin de la rue de Chaillot; elle déclare 
qu'il y avait à cette place des arbustes, des lilas, des arbres 

de seringa, 
M. le président, à M. Capo de Feuillide : Comment ces faits 

sont-ils parvenus à la connaissance du défenseur? 
M. Capo de Feuillide : Ici, à cette place, Monsieur le prési-

dent ; c'est une rumeur qui est venue jusqu'à moi. 
Le sieur Lusine déclare qu'il existait quelques petits arbus-

tes à la place dont il s'agit, et à la distance de quelques pas. 
M. Klein, le nouveau propriétaire, les a fait arracher. Il ajoute 
que. malgré ces arbustes, on voyait un peu le mur. 

M. le président : Ainsi on pouvait voir. C'est un fait acquis. 
M. Capo de F'euillide : Il me semble que ce n'est pas un 

fait acquis à l'accusation. Il y a voir et voir. 
On entend don José, auditeur de la marine en Espagne. Le 

témoin, qui ne comprend pas le français, s'explique par l'in-
termédiaire d'un interprète. 

L'accusé : Monsieur le président, je désire que vous vouliez 
bien demander au témoin qui depuis fort longtemps est mem-
bre du Casino de Madrid, et qui occupe une position élevée 
dans la société espagnole , s'il m'a connu à Madrid, et s'il ne 
hi'a pas vu au Casino Je demande qu'il veuille bien s'expli-
quer sur mes habitudes, mon caractère connu à Madrid. 

Le témoin déclare qu'il ne connaît pas les habitudes de 
l'accusé à Madrid, mais qu'il pense qu'il s'est conduit avec 
honneur dans toutes les occasions. Il sait que M. de Beauvallon 
était reçu dans la bonne société. 

M. Capo de Feuillide, défenseur de M. de Beauvallon, 

s'exprime ainsi : 

Messieurs de la Cour, Messieurs les jurés, il a bien fait de 
répondre: llien, quand M. le président lui a demandé s'il 
avait quelque chose à ajouter en réponse aux invitations 
pressantes de M. l'avocat-général. Cependant, je l'avoue, les 
paroles de M. l'avocat-géneral ont excité en moi une émotion 
profonde. J'ai cru entendre les paroles que j'ai adressées à 
Beauvallon quand, venant le voir dans sa prison, je me suis 
jeté dans ses bras. Quand je lui ai dit . « Faisons comme en 
Angleterre. Plaiderais-je innoeenl oacoupable. » J'ai dit alors 
à B auvallon précisément les paroles que vous venez d'enten-
dre dans la bouche de M. l'avocat-général. Beauvallon m'a ré-
pondu : » Répondez innocent ou je me défendrai moi-même! » 
C'est alors que je suis venu et je lui ai promis de le sauver. 

Permettez -moi, Messieurs, dé vous faire connaître dans 
quelles circonstances j'ai connu M. Beauvallon: c'est par suite 
ci'un concours d'évéuemens dans lesquels je vois le doigt de 
Dieu que je suis devant vous. 

En 1810, un homme de lettres, ancien journaliste, aujour-
d'hui historien, avait été jeté à la Guadeloupe par un de ces 
raz de marée qui agitent les mers des tropiques. L'homme de 
lettres avait, dans un livre, fait une paraphrase de ces pa-
roles de Daniel O'Connell, qui ont été sa gloire et sa vie: 
« Justice pour l'Irlande! » L'homme de lettres aussi avait de-
mandé justice pour un peuple opprimé. Sur le rivage de la 
Guadeloupe, parmi les visages amis qu'il aperçut, il s'attacha 
à un jeune homme intelligent et chrétien... car l'enfant dont 
ie parle était tout cela • il aimait la France, il aimait les arts, 
les lettres, avec passion ; ils parcoururent ensemble les falai 
ses et les savanes de l'île , ils se lièrent d'une vive affection. 
L'enfant, c'était Beauvallon ; le journaliste, c'était moi. Et au-
jourd'hui, je viens vous demander justice pour un homme in-
dignement calomnié, comme autrefois j'ai demandé justice 
pour un }>euple opprimé. 

Oui, sans doute, Beauvallon eùtdû trouver pour sa défense, au 
barreau de Paris, des voix plus éloquentes, plus habiles, plus 
modérées que la mienne, plus habituées aux luttes de la pa-
role que j'ai désapprises. Pourquoi Beauvallon est-il défendu 
par moi et non par un autre? Je vais le dire. C'est pour moi 
un excellent moyen de rentrer dans ma cause. Quand j'appris 
5a terrible accusation qui pesait à Rouen sur la tête de Beau-
wallon, je ne m'en inquiétai pas. Beauvallon avait alors pour 
le défendre la voix éloquente de M c Berryer. Quand, après son 
acquittement, après deux ans d'exil, j'ai appris les nouvelles 
accusations qui se dressaient contre lui ; quand je l'ai entendu 
accuser d'avoir eu une conduite abjecte, j'ai senti l'indigna-
tion qui montait de mon cœur à mes lèvres. Je me suis de-
mandé comment cette nature si noble, si loyale, avait pu tom-
ber dans l'abjection. Je me suis dit : 

« Comment en un p'onib Vil l'or pur s'est-il changé! » 
C'est alors que j'ai lu et relu les débats de la Cour d'assi-

ses de Rouen ; c'est alors que j'ai passé bien des jours, bien 
des nuits sur cette Gazelle des Tribunaux, qu'avec tant de 
raison on appelle le Moniteur judiciaire. Je me suis dit com-
ment la justice de mon pays, qui a des yeux pour voir et des 
oreilles pour entendre, n'en a donc plus quand il s'agit des lé-
moins de l'accusation! Je me suis dit, la magistrature vit donc 
dans une sphère bien élevéede moralilé (et cela est) pour ne pas 
entendre les bruits de ce monde où vivaient les témoins de 
l'accusation. C est qu'en effet la magistrature de notre pays ne 
sait rien de cette jeunesse qu'on a appelée avec une spirituelle 
justesse la jeunesse dorée par le procédé Ruolz (On rit). C'est 
qu'elle ne sait rien de ces raffinés d'honneur, de ces débauché t 
qui viennent devant vous faire remorquer leur témoignage par 
ces créatures sans nom qu'ils appellent leurs maîtresses;de ces 
ruinés qui ne rougissent pas do partager les appointemens 
d'une danseuse ou pis encore que cela. Non, là n'est pas lé 
soleil de la justice, la lumière de la vérité que vous désirez et 
queje viens faire luire devant vous. 

Dans le procès de Rouen, l'avocat de la partie civile s'est 
écrié: « Malheur à ceux qui succombent dans un duel. » Je 
dis, moi, après deux ans d'exil et de tortures: « Malheur à 
ceux qui survivent à un duel. » Oui, malheur ! malheur ! si 
surtout, celui qui survit est chrétien, s'il est jeune, s'il a dans 
le cœur ces instincts de fraternité et d'humanité, si vifs au 
jeune âge, et que l'égoïsme n'a pas encore étouffés. Ce no sera 
pas assez pour lui de voir passer dans ses rôves et gisant dans 
son sang celui qu'il a fait cadavre. Les passions cupides et 
vengeresses attacheront le cadavre à l'enfant. 11 aura beau 
avoir eu pour lui un verdict d'acquittement, on se tournera 
vers lui et on lui dira qu'il est un faux témoin. On lui dira, 
non pas devant la justice, la justice lui a épargné cette accusa-
tion, je me plais à le reconnaître ; on lui dira que le nom qu'il 
porte n'est pas son nom, et qu'il ne s'appelle pasRosemoud de 
Beauvallon. Messieurs, permettez-moi de vous dire quelques 
mots à ce sujet. Je parle, ici surtout, pour l'honneur de M. de 
Reauvalton. Sa|liber.é n'est pas pour lui le premier des biens. Il 
faut avant tout sauver son honneur. La publicité, cette nouvelle 
puissance, lui a contesté jusqu'à son nom. 

M te président, au défenseur : Vous savez que le débat n'a 
pasportésur ce point. 

M. Capo de Feuillide : Je le sais, Monsieur le président. 
Quelques mots seulement. On a dit qu'il s'appelait Brun, 
Baupin, dit de Beauvallon. Quand j'ai visité la Guadeloupe, on 
m'a montré une route qui s'appelle la route Beauvallon. Dans 
une vieille redoute, on m'a montré deux pièces de canon ron-
gées par la rouille. Ces deux pièces de canon, elles ont joué un 
beau rôle ; elles ont été l'occasion d'un éclatant fait d'armes 
durant les guerres maritimes do l'Empire. A cette époque, 
qui a donné à la France tant d'intrépides corsaires, tant de 
vaillans capitaines, ces deux pièces de canon ont mitraillé 
une frégate anglaise qui était venue s'égarer dans les passes. 
Celui qui commandait cette batterie qui lit- tant de mal aux 
Anglais, c'était le père de l'accusé. Vous voyez donc bien qu'il 
faut lui laisser son nom. Son père l'a gravé avec les boulets 
de la France sur les vaisseaux de l'Angleterre (Mouvement.) 

A toutes les époques, il y a des mots qui tuent. Autrefois, 
• dam les temps de disette, 'on criait à l 'accapareur . A l'épo-

que du choléra, on criait à l'empoisonneur. De notre temps, 
on crie à tort ou à raison à la corruption, à l'immoralité. 
On fait monter ces accusations jusqu'à des hommes eu qui la 
probités'allie au génie. Ou les fait monter jusqu'au Siuaï de 
notre constitution, et que les vertus qui l'habitent devraient 
rendre plus inaccessible encore Les accusations d'immoralité 
et de corruption n'ayant pas obtenu dans ces derniers temps 
tout le succès qu'on s'en était promis, on s'en est pris à l'af-
faire Beauvallon, et on a voulu frapper en la personne de cet 
enfant l'un des plus rudes champions du pouvoir. 

Il faut bien que je vous le dise, Beauvallon n'appartenait 
pas a cette sphère de corruption et d'immoralité dont on a 
parlé; il n'appartenait pas à la jeunesse dorés de notre épo-
que. A vingt-trois ans il était rédacteur en chef do la partie 
littéraire d'un journal qui a eu quelque célébrité, ne fût-ce que 
par la vivacité de ses attaques; à vingt-deux ans, il avait parcouru 
les Antilles etcetle belle îlede Cuba, qui est le plus beau lleuron 
qui reste à la couronne d'Espagne. On a parlé d'un livre que 
Beauvallon a publié : livresérieux, dans lequel il a jeté une im-
pression de voyage ; on a exalté ce coup de pistolet avec té-
quel il aurait tué un oiseau des Antilles: c'était, comme il 
vous l'a dit lui-même, une impression de voyage. Il n'était pas 
du monde des clubs, il ne faisait pas partie de la jeunesse 
dorée, cet enfant auquel l'auteur du Génie du Christianisme, 
dans une lettre charmante, demandait uneprière. Sesamis lui 
donnaient uu caractère doux et facile. Il n'avait aucun goût 
pour le duel, surtout pour le duel au pistolet ; et vous lecom-
prendrez rien qu'en le voyant, Messieurs, car, dans un duel au 
pistolet, Beauvallon, avec sa haute taille, offrait une circon-
férence double de celle de son adversaire. 

Je n'entrerai pas dans les causes du duel. J'imiterai la ré-
serve de M. l'avocat-général. Mais, comme je l'avais prévu, 
l'accusation avec un mot résume toute une série de faits, sur 
lesquels elle jette une fâcheuse prévention. Rien qu'en pronon-
çant ce seul mot : cause futile, en parlant des faits qui ont 
précédé le duel , M. l'a.vocat-général m'a obligé de lui répondre 
sur ce point. 

Je suis de ceux qui croient à une âme immortelle. Je pense; 
comme Lamartine : 

'< Rien ne doit au tombeau poursuivre une mémoire. » 

Je n'ajoute pas comme lui : 

Rien, excepté la vérité. 
Je dirai toutefois que Dujarier avait fait une fortune ra-

pide. Cette fortune, il l'avait acquise honorablement, je le 
crois. Mais il avait un caractère déliant, il était d'humeur ta-
quine et turbulente, et comme l'a dit M. Alexandre Dumas en 
parlant de lui : Entre les derniers mots qu'il venait de pro-
noncer et une provocation il n'y avait qu'un pas. 

Le défenseur rappelle les circonstances du souper des Pro-
vençaux et de la partie de jeu à la suite de laquelle Beauvallon 
fut conduit à adresser une provocation à Dujarier. Il ajoute : 

Dieu s'occupe d'un homme comme d'un peuple. A un hom-
me comme à un peuple il envoie ses enseignemens. Dieu, 
dans cette circonstance, avait envoyé à Dujarier des enseigne-
meiis graves. Il lui avait fait dire par Alexandre Dumas : 
« Prenez garde, ami ; vous avez bien du bonheur depuis long-
temps; prenez garde que ce bonheur vous échappe. » Duja-
rier ne voulut pas écouter "M. Alexandre Dumas. Je trouve ce 
l'ait dans la Gazelle des Tribunaux. Vous vous rappelez cette 
femme qui, depuis, est devenue une comtesse de rencontre, et 
qui a jouéun s; grand rôle dans le procès de Rouen. Elleavait 
aperçu sur le visage de Dujarier le signe qui montrait qu'il était 
marqué par la mort. Comme Lola Montés l'a dit alors : Dujarier 
avait le visage pâle et le sourire triste. Dujarier n'a pas com-
pris cela. En sortant de chez lui, il a pu voir cette tache de 
sang dont M. Alexandre Dumas a parlé. Il part pour le bois de 
Boulogne. Autre fatalité. Il avait avec lui, avec ses amis, un 
médecin distingué. Eh bien! cet homme, qui prend la précau-
tion de faire mettre, au bois de Boulogne, ses chevaux et sa 
voilure sous une remise, il reste les pieds dans la neige, ex-
posé au froid le plus vif, et ses amis, ses témoins vous l'ont 
dit: « Nous avions remarqué en lui un tremblement qui nous 
effrayait.» Comment! uu tremblement qui vous effrayait! et, 
au lieu de le faire entrer quelque part, vous ne songez qu'à 
une chose, à quitter le lieu du combat et à conseiller à Duja-
rier de se déshonorer. (Mouvement). 

Le combat a lieu et Dujarier est tué... C'est alors qu'on a 
dit qu'on avait introduit dans le duel des armes suspectes et 
frauduleuses. Eh bien! je vais discuter ce point. Dès à présent, 
je vous dis tout net : En supposant que le fait soit vrai, je 
vous dirais encore que Beauvallon ne peut avoir des juges ici 
parce qu'il n'est pas un faux témoin. 

(M. Capo de Feuillide s'arrête et demande à M. le président 
de lui permettre de prendre quelques instans de repos. 11 con-
tinue ensuite en ces termes) : 

Ce fut un triste moment pour moi que celui où j'appris par 
les journaux l'arrestation à l'audience, de M. de Beauvallon,. 
dans le procès de M. d'Ecquevilley. Je me demandai comment 
au banc de la défense on ne s'était pas levé pour invoquer l'ar-
ticle 331 du Code d'instruction criminelle, et comment on a 
laissé sans protestation infliger à Beauvallon une flétrissure 
morale avant de pouvoir lui infliger une* flétrissure matérielle. 
Mon cœur a saigné quand j'ai vu cet enfant dénoncé à l'indi-
gnation publique et déclaré faux témoin par ordonnance de 
M. le président. 

M. le président : Le président a usé de son droit. 
M. Capo de Feuillide: Je le sais, Monsieur le président; c'é-

tait le pouvoir discrétionnaire du président qui permettait 
qu'il en fût ainsi. Mais je dis que si du banc de la défense, là 
où sont ces jeunes avocats qui m'entendent, voyant que la dé-
fense était à ce point oublieuse de ses droits, un d'entré eux 
avait invoqué l'article 331 , et demandé la remise de l'affaire 
aux prochaines assises, le président aurait immédiatement 
arrêté les débats. 

M. l'avocat-général vous a dit ce que c'était qu'un faux té-
moin; j'ajoute à ce qu'il vous a dit que, en principe, nul ne 
peut témoigner dans sa propre cause. La loi l'a compris. 
C'est pour cela qu'on prend soin de demander aux témoins s'ils 
sont parens, alliés ou attachés au service de l'accusé. On s'en 
est tenu là. C'est une triste preuve de l'égoïsme de noire 
temps. 

Permettez-moi de vous parler d'une époque un peu éloignée 
et de vous reporter aux Çapilulaires de Charlemagne. C'est 
un historien qui vous parle. Ne soyez pas étonnés de le voir 
invoquer ces souvenirs du vieux temps. Les Çapilulaires de 
Charlemagne avaient pris en considération pour la valeur des 
témoignages les cas de service du prince ou de mort d'un ami. 
Que ■venait faire M. de Beauvallon devant la Cour d'assises de 
la Seine? Je ne parle pas encore de sa propre cause. Beauval-
lon, en venant témoigner dans l'affaire d'Ecquevilley, donnait 
un de ces rares témoignages de dévoûment qu'il ffest pas per-
mis de taxer d'ignominie. Non, non, il n'y a pas d'ignominie 
avenir faire deux cents lieues pour déposer en faveur d'un 
ami. 

On dira que l'accusation n'a pas fait venir Beauvallon, et 
que s'il était coupable il pouvait se dispenser de venir. Celui 
qui aurait agi ainsi aurait fait preuve d'une grande bassesse 
d'âme. L'énergie de dévoûment de Beauvallon l'a conduit ici. 
Mais en venant ici il savait bien à quoi il s'exposait. On n'a 
pas compris ce qu'il venait faire. On a mieux aimé l'arrêter 
que de contrôler le témoignage de ceux qui avaient la faveur 
publique. 

M. le président : Passons là-dessus. 
M. Capo de Feuillide : Alors si nous passons tout. Permet-

tez-moi de continuer, Monsieur le président. Quelque respect 
que je puisse avoir pour la justice de mon pays, la défense a 
ses droits et j'entends en user dans toute la plénitude de mon 
courage et de mon indépendance. Pour défendre Beauvallon je 
cherehe deséléniens partout. Cesélémens, j'irais les chercher 
dans le sein de Dieu même, si je pouvais y mouler. Vous m'a-
vez interrompu, hélas! j'ai la charge la plus lourde, si vous 
m'interrompez encore je ne pourrai pas continuer. 

M. le président : Nous vous avons prouvé que nous excusons 
beaucoup de choses, mais je ne pouvais vous laisser dire que 
l'arrestation de Beauvallon avait été faite sans contrôle des té-
moignages. 

M. Capo de Feuillide : Ce qui me soutient c'est la convic-
tion on je suis que les pistolets n'ont pas été essayés. Vous 
voulez que Beauvallon ait fait un faux témoignage parce qu'il 
a dit comme d'Ecquevilley que les pistolets n'avaient pas clé 
essayés. Et s'il avait dit que les pistolets avaient été essayés 
il était sauvé, car il avait élé acquitté à Rouen. Qu'eussiez 
vous dit alors. N'eussiez-vous pas dit: Le lâche ! il a profilé du 
crime, et il abandonne celui qui a voulu le sauver. Eloignez-
vous de lui. Ce n'est pas un ami sûr. 11 n'y a pas de main qui 

•puisse presser la sienne. Il n'y a pas de dévouement qui 

nuisse l'assisler. Oh ! non, crovoz-le bien. Beauvallon n est pas 
un lâche- lui, mon ami. toujours, toujours, môme quand il 
serai» condamné. Comment ! vous voulez que ce qu il n'aurait 
ou faire sans lâcheté dans la cause do d'Ecquevilley, il le lasse 
dans sa propre cause. Mais ce qu'on lui de nantie n'était pas 
d'un homme, d'un citoyen. Comment, il serait venu infirmer 
hautement aux veux de la France le verdict du jury. Ce que 
n'aurait pu faire la clémence royale, lui individu il l'eût fait. 
Il serait venu infirmer moralement un verdict. 

Pc défenseur entre ici dans la question de droit. Il invoque 
l'autorité deBeccaria, pour soutenir qu'il n'est pasjuste d'ap-
peler un homme à témoigner dans sa propre cause, el que le 
témoin qui dépose dans 'sa propre cause ou dans une cause 

qui l'intéresse, est excusable. Que sera-ce s'il dépose dans une 
cause de moralité judiciaire. Beauvallon pourrait dire : Oui, 
il est vrai que les pistolets ont été essayés, mais j'ai été acquitté 
devant la Cour d'assises de Rouen, et en vertu de la m ixime 
non bis in idem, je n'ai plus à répondre devant la justice. 

Messieurs, si je prouve que le corps du délit n'existe pas, si 
je prouve qu'il est impossible que les pistolets aient été es-
sayés, Beauvallon sera absous. N'avais-je pas raison de vous 
dire allons droit à ce mur sur lequel on aurait tiré le matin 
du duel. Sur ce mur, on prétendait qu'on avait tracé une raie 
avant de tirer. Ce qui m'a le plus frappé, c'est l'absence de 
raie sur ce mur ; c'esl là un fait providentiel. 

Le défenseur, parlant de l'habileté attribuée aux créoles 
dans le maniement des armes, arrive à raconter les circon-
stances de la mort en duel de M. Louis de Meynard. Les Com-
battant} étaient si peu habiles que la victime n'a été frappée 
qu'après avoir essuyé plusieurs coujis de feu. J'ai connu, dit-

il, Louis de Meynard... 
M. de Meynard, élevant la voix du fond de l'auditoire : 

Qu'importe le souvenir de mon frère dans cette cause... Vous 
ne l'avez jamais connu, Monsieur. 

M. le président : J'engage le témoin à garder le silence. 
M. Capo de Feuillidc, vivement : J'ai entendu un démenti. 
M. de Meynard : C'en est un. (Mouvement.) 
M. Capo de Feuillide : Quand j'étais rédacteur en chef de 

l'Furopc littéraire, j'avais eu le bonheur de faire entrer M. 
Louis de Meynard dans la rédaction. 

Le défenseur soutient ensuite qu'il n'y a pas eu essai des 
pistolets le matin du jour du duel. Ou a trouvé trente-deux 
empreintes de balles dans la partie du mur indiquée par M. de 
Meynard, et, cependant, il a déclaré que huit ou dix balles 
seulement avaient été tirées. 

Si j'ai pu, dit M e Capo de Feuillide, sinon scandaliser la 
Cour, elle est trop indulgente pour en convenir, du moins 
m'écarter des habitudes du barreau, je vais réparer aujour-
d'nui ce que j'ai eu de trop hier. 

Le défenseur aborde ensuite la question du doigt noirci de 
M. Arthur Bertrand. Je suis heureux, dit-il, de n'avoir pas 
à incriminer la loyauté de M. Arthur Bertrand. Je le déclare, 
oui son doigt a été noirci. Mais permettez-moi de m'expliquer 
sur ce point. 

Qui do nous, dans ces dix ou douze dernières années de nos 
tourmentes politiques, n'a entendu parler de ces duels dans les-
quels ont péri des hommes de cœur. Quand un grand citoyen 
avait péri on ne voulait pas y croire. C'est que Dieu punit le 
duel par le soulèvement de l'opinion publique, l'opinion pu-
blique qui, dans sa toute justice providentielle, poursuit les 
restes d'un vieux préjugé. Toutes les fois qu'il y a mort d'hom-
me dans un duel, on incline à croire qu'il y a crime, tant le 
sang versé rappelle l'idée du crime. 

Eh bien ! oui, Arthur Bertrand a demandé sur le terrain si 
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Non, le duel ici n'est plus en cause, et vnno •«,.. . m 'iielle. 

les pistolets avaient été essayés. Si M. d'Ecquevilley adonné sa 
parole d'honneur que les pistolets n'avaient pas été essayés, 
c'est qu'en effet ils ne l'avaient pasété. Ce qu'il y a de certain, 
c'est qu'il y a eu dans la matinée du jour du duel un flambage 
dans la maison de la rue de Chaillot. Oui , M. d'Ecquevilley a 
flambé les pistolets à sa fenêtre. On a entendu deux coups de 
feu et c'est ce qui a fait croire aux voisins que le duel avait 
eu lieu dans le jardin ; quant au flambage qui a été fait à la 
Cour d'assises il n'a pas été fait dans les mêmes conditions 
que le flambage des pistolets du duel , et le flambage des pi-
stolets qui a amené la condamnation de d'Ecquevilley ne peut 
servir d'élément de culpabilité contre Beauvallon. 

Qu'ai-je besoin maintenant d'aborder cette question délicate 
de la cause, la question de savoir ce qu'il peut y avoir au fond 
des déclarations faites contre nous. Maintenant que j'ai achevé 
la partie la plus difficile de ma cause ; maintenant que je crois 
avoir démontré avec une évidence mathématique que les pis-
tolets n'ont pas été essayés, qu'importe de savoir si j'ai été 
l'ami du frère de M. de Meynard. Il l'a nié, je n'avais pas d'ini-
mitié contre lui. Comment voulez-vous que je vous explique sa 
conduite. Je ne peux pas appuyer plus longtemps ma défense 
sur une chose que M. l'avocat-général a appelée honteuse. Il 
est vrai que pendant un moment, voulant sauver cet enfant à 
tout prix, j'avais dit, à propos dés lettres: Nous verrons si 
nous pouvons nous en servir. Cependant je dois le dire, je le 
crois, M. de Meynard a eu une pensée mauvaise ; M. de Mey-
nard est jeune, et je le dis sans méchanceté, il est créole. Le 
créole c'est la bonté, la franchise, la loyauté. Mais je dois le 
dire, et je frappe un peu sur moi en le disant, les créoles sont 
les gascons du tropique. (On rit.) 

M. de Meynard, par sa jeunesse, par sa position, est habitué 
à vivre dans un certain monde, dans un monde où l'on donne 
étourdiment plus de paroles d'honneur qu'on ne peut en tenir. 
On lance un mot, on le lance de bonne foi. On a entendu par-
ler d'un doigt noirci; on ajoute : « Oh ! il s'agit de bien autre 
chose. Les pistolets ont été essayés. — Vraiment!... C'est im-
possible! — Je l'ai vu. » Ce mot a été dit à un ami dans un 
coin écarté. On n'y pense plus ; mais le mot a circulé; la ru-
meur, d'abord confuse, a grandi : on en arrive à demander des 
explications en plein Jockey-Club. Que l'aire? Peut-on dire: 
« J'ai menti ! » Ah ! un créole... Quedeviendra la loyauté créole? 
vous ne pouvez pas la compromettre. C'est ainsi qu'on se 
trouve engagé à soutenir ce qu'on a dit. 

Puis vient la fatalité des causes criminelles dans lesquelles 
se trouvent des parties civiles. Les cupidités veillent. On lance 
une dénonciation à la justice. C'est . pour cela que M. de Mey-
nard vous a dit qu'il avait été fatalement poussé dans cette 
cause. Ah! oui, fatalement... vous l'avez dit, et je n'ose vous 
trouver coupable. 

>
 Il y a deux existences dans le monde : l'existence sociale el 

l'existence légale. Vous vous êtes trouvé tout à coup trans-
porté dans le monde légal avec son habitude grave, et arrivé 
là, vous n'avez eu qu'un pas à franchir; et vous l'avez fran-
chi ! Et cependant vous rendez honneur à la loyauté de Beati-
vallon, vous voulez réprendre les paroles fatales que vous avez 
laissé échapper. Vous dites que ces pistolets n'ont 
sayés avec l'intention de tuer Dujarier. 

M. de Meynard, avec force : Je le répète encore. 

M. Capo de Feuillide : Voilà ce que vous avez fait. Si M. de 
Beiuvallon pouvait être condamné je vous le demande mon-
sieur, n'en seriez vous pas bien désolé. 

Rechercherai-je autre chose dans la déposition de M. de Mey-
nard. Non, Messieurs, rien, rien. 

Je prie la Cour et MM. les jurés de m'excuser si. dans cette 
cause si en dehors de mes habitudes je me suis servi d'expres-
sions qui ont pu paraître un peu vives et maintenant laissez-
moi résumer cette discussion. 

Je vous l'ai dit : le duel a eu malheureusement une cause 
sérieuse. Moi, aussi, j'ai connu M. Dujarier. M. Dujarier était 

un entant de la presse. Mes sympathies ont été pour lui : et j'ai 
encore des sympathies pour cet homme enlevé si jeune à sa fa-
mille, a ses amis. Mais je dois le dire, c'est Dieu qui a tué Du-
jarier et non Reauvallon. 

Los témoins de Beauvallon n'ont ils pas fait tout ce qu'ils 
pouvaient pour empêcher le duel, et parce qu'on n'a pu con-

damner Beauvallon comme meurtrier, est-ce nue raison pour 
e condamner comme faux témoin? J'ai dit k l'accusaiFon 

allons droit a ce mur du jardin. L'accusation a eu beau l'efa-
yer par de nobles paroles, ce „„„• est retombé sur elle de tout 
son poids pour l'écraser. 
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teulion que nous disons fatalement pour Beauvallon) va^ 
dans ce débat votre attention sur cette malh ureuse rend '' 

Encore une fois, nous ne parlerons pas du duel. 11 n'ea"*' 
question ici de savoir si les circonstances futiles qui ont an ̂  
ce duel étaient suffisantes pour amener la mort d'un lion/6"? 
lirons un voile là-dessus, qu'il n'en soit plus parle ici. 

Cependant, il est une circonstance qui, bien qu'en dehors 1 
duel, s'y rattache cependant par quelques points, sur laquelle 
il faut que se fixe votre attention, nous voulons parler de la 
condition arrêtée par les témoins que les armes dont on se 
servirait seraient inconnues aux combattans. Cette circons-
tance est certaine dans le procès, elle est reconnue par tout 

le monde; les témoins l'ont attesté devant vous. S'il est vrai 
que cette condition ait été stipulée, il faut rechercher si on l'a 
ou non observée. Si elle n'a pas élé observée et que l'accusé 
interrogé sur ce point comme témoin, ait déclaré le contraire' 
il aura fait un faux témoignage. 

M. le président, après avoir fait remarquer que le point de 
départ de l'affaire est dans la déposition de M. de Mëyitard 

entre dans l'esprit des moyens que l'accusation et la défense 
ont respectivement fait valoir, et termine ainsi son résumé: 

Permettez moi de vous dire en quelques mots quelle est la 
nature de vos devoirs. Vous devez vous délet miner d'après vo-
tre serment et former vos convictions d'après les charges elles 
moyens de défense produits devant vous. L'opinion publique, 
dont on vous a parlé, vous devez la laisser de côté. Sans doute, 
l'opinion publique se préoccupe vivement, et c'est avec raison, 
des affaires dans lesquelles sont engagés les principes d'hon-
neur et de loyauté ! Mais ici, vous devez l'écarter el ne pas la 
laisser arriver jusqu'à vos cœurs. Vous examinerez d'une ma-
nière sévère, calme, comme il convient à la justice de lu faire, 
les élémeus de ce procès, et vous répondiez ensuite à cette 
question : Lequel est faux témoin, de Beauvallon ou de M. de 
Meynard ? (Rumeur dans l'auditoire.) 

M. le président donne lecture de l'unique question sou-

mise au jury, et qui est ainsi conçue : « Rosemond 

Beauvallon est-il coupable d'avoir, en août 1847, comut 

crime de faux témoignage en matière criminelle, en fa-

de l'accusé d'Ecquevilley ? » 

Le jury se retire. Au bout de dix minutes, un coup de 

sonnette annonce que là délibération est terminée. Les 

conversations engagées de la manière la plus vive sur les 

résultats probables du verdict s'arrêtent aussitôt, et cha-

cun regagne sa place. 

Le jury rentre en séance, et il est donné lecture du ver-

dict au milieu du plus profond silence. 

M. le président : Je rappelle au public que quel que 

soit le verdict du jury, toutes marques d'approbation ou 

d'improbation sont interdites devant la justice. 

Le chef du jury dit : « Sur mon honnenr et ma cons-

cience, devant Dieu et devant les hommes, la déclaration 

du jury est: Oui, à la majorité, l'accusé est coupable .Al» 

majorité, il y a des circonstances atténuantes. » 

M. le président donne l'ordre de l'aire rentrer de Beau-

vallon, et lecture est donnée à cet accusé de la déclaration 

du jury. 

L'accusé ne donne aucun signe d'émotion : il estcani L -
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M. le président : Beauvallon, avez-vous quelque en 

à dire sur l'application de la peine ? . 

Beauvallon, dont le visage s'est tout à coup vi 

coloré, se lève lentement etditavec émotion:
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soutien... c'est pour tons ces êtres que je in » (jjou-
pitié de La Cour et que je demande son mdulgei 

vement dans l'auditoire.) , „ chose a 
M. le président : I ,o défenseur a-t-il queiqw 

dire sur l'application de la peine ? nréside11 '-
M. Capo de Feuillide : Rien, Monsieur le F

 T
0\-

La Cour se retire dans la chambre du conseu i 

bérer et rédiger son arrêt. pendant 'a s lf 
Cette délibération dure une demi-heure, i eu -
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lui el lui serrent la main. L'accusé s entrcitu
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d'une voix calme. « Il faut que ce soit mot qu« rentre 

dit-il, en montrant M. Capo de Feuillide. Jb*
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vont : 

« La Cour 
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n des conseils du condamné, se lève et 

S 'usions suivantes : Çavouç, 

Pl»'k* in 'kTa^udieiice du 9 octobre 1847, au moment où 

W&T'to» des témoins pprtCUr d'un plan des lieux 

iétf *»V , l 'ess -n des pistolets, expliquait ù MM. lesju-
■f tait
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,;er 1 acte aussi de ce que M. le président a fait 
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acte de ce que l'un des témoins, la fem-
nom qui n'est pas le sien. » 
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•" ■ v,,,,/ • M. l'avocat-général a-t-il des obser-

^• ̂ Sr sur ces Usions? 

«toriff«V
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 Il ne peut entrer dans notre pensée 

SI. * Lera ce I"'' 1 soit donné acte des faits (
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 . d'être indiqués par le défenseur au nom de l'ae-
vfcni^* ■

 nou8
 demandons que la Cour, en constatant le 

""^'iSrà M Klein, mentionne par son arrêt que c'est 
fait relatn a
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ification faite sous les yeux de MM. 
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n d'eux a déclaré qu'il avait compris l'ex-

l^j'f'li lui était donnée. 
plicauon 4 .çifent . défense a-t-elle quelque chose a 

"' r la réquisition de M. l'avocat-général? 
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f raoo de Feuillide : Pas la moindre observation. 

; m-ésiàmt : La Cour se retire pour en délibérer. 

M lant celte délibération, M. Capo de Feuillide s'ap-
1
 l de MM. les jurés restés sur leurs sièges, et leur 

^ aie de vouloir bien signer pour l'accusé un recours 

.îritee Les jurés ont répondu au défenseur qu'il allait 
Cl1

 devant de leur pensée, et ce recours a été signé séance 

tenante. 

Bientôt la Cour reprend séance, et M. le président pro-

nonce l'arrêt suivmt: 

' Vu ^conclusions prises par M' Lamaille, avoué, au nom 

JP l'accusé de Beauvallon ; 
, Donne acte de ce que : 1° Le sieur Klein ayant présenté à 

I Cour et au jury un plan explicatif de l'état de la propriété, 
lan demandé eu vertu du pouvoir discrétionnaire du président 

L la Cour d'assises, et ayant accompagné ce plan d'explica-
tions l'un des jurés a dit que c'était ainsi qu'il avait compris 

la veille ï ... , . i r- • ■ . 
,,2° De ce que le président a ordonne de taire retenir ce fait 

au procès-verbal sans conclusions de la défense, ni du minis-

tre public; • . 
» i° Enfin, de ce que la dame Yalory a dépose sous le nom 

qu'elle a pris à l'audience, comme elle l'avait constamment 
uns dans l'instruction. » 

M. le président : Condamné , vous avez trois jours 

francs pour vous pourvoir en cassation contre l 'arrêt que 
vous venez d'entendre. 

L'audience est levée à six heures un quart. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6 e ch.). 

Présidence de M. Lepellelier d'Aunay. 

Audiences des 8 et 9 octobre. 

ASSOCIATION. — FABRICATION DE NiOJECTlLIiS ET DE l'OCDRE 

DE GUERRE. — DETENTION DE MUNITIONS DE GUERRE. — 

us noMi'it. — (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 

Boisdin, dit Poitevin, dit l'Ami du Trait, interrogé le pre-
mier, dit qu'il a été arrêté le 14 mai à La Villette avec plu-
sieurs de ses copréveiius ; qu'ils l'avaient invité à entrer dans 
un cabaret sans qu'il sût dans quel but. 

D. 0» a saisi chez vous des brochures politiques ; qui vous 
les avait remises ? — B. C'est Vitou père. 

D. N'avez-vous pas, dans quelques réunions, entendu parler 
Politique'/ n'

t
i-t-il pas élé question de projets d'attaques contre 

le gouvernement? — R. Il a été question de projets, mais ils 
» ont pas été adoptés. 

I). N a-t-on pas parlé de confectionner des bombes pour les 
uail«erau'besoin? — R. On a parlé de faire des bombes, 
»ns non pas de les utiliser ; on ne voulait que gagner de l'ar-

0*1". 

D. On a saisi chez vous un billet au crayon dans lequel on 
JUS engageait à vous rendre le soir à huit heures chez Go-

nw et a ne pas amener Mignottie.—R. C'était un billet qu'on 
«^it ««t chez moi eu mou absence. 

»■ Uui est-ce qui l'avait écrit? — R. Vitou fils. 
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IWi vmis a parlé de cela ? - B. Chenu, Feret, Vitou père, 
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uaii ssuu, je le saurais a l'instant par quelqu'un de sur que 
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 ^lui-là serait mort le lendemain sans 
qu on puisse savoir comment. 

D. Vitou fils, où avez-vous vu Cullot pour la première fois" 
- IL Je crois que c'est le ii avril, chez mou père. 

««'naissez Boisdin? — B. Imparfaitement : je l'ai 
rencontre deux ou trois fois. Nous habitons le même quartier-
nous sommes presque porte à porte. 

D. Vous avez été chargé d'une commission pour Boisdin? — 
B. Oui, Monsieur. 

D. Vous lui avez porté une convocation pour assister à une 
reunion chez Gorau? - R. C'est moi qui l'ai écrite et laissée 
chez lui. Mon pere m'avait dit : « Vas chez Pottevin; lu lui di-
ras de venirce soir à huit heures chez Gorau, » Boisdin n'y était 
pas ; je lui ai écrit. J 

b. Connaissiez-vous les relations qui existaient entre Bois-
dui et votre pere? — R. Pas le moindrement. 

D. On a trouvé chez vous différentes brochures politiques, 
une, entre autres, intitulée : Du comunUme et de M. F. de 
Lamennais. D'où teniez-vous cet écrit? — B. Il m'avait été 

prête deux jours auparavant par mon père ou par Cullot : ie 
ne me rappelle pas lequel. 

D. Vous saviez que, depuis long-temps, votre père s'occupait 
de politique d une manière fort active. — R. Mon père s'oc-
cupait eu effet dê politique ; mais ce n'était pas une politique 
hostile. Sa correspondance avec M. Cabet eu fait foi. 

D. Avez-vous su qu'il était en rapport avec des hommes de 
parti ? — B. Je l'ai su plus tard. 

D Rapportez nous la conversation que vous avez eue avec 
Cullot, Chenu, Lacambre, Feret et quelques autres, relative-
ment à la confection des bombes. — R. On causait politique-
Mou pere dit : « Les révolutions violentes ne sont plus possibles 
aujourd'hui. » Un autre a répondu : « Cependant du temps 
des carlistes on a fait des bombes; on pourrait bien en faire 
encore. « 

D. Qui a dit cela? — R. C'est Feret; la chose en esi restée là. 
D. Cependant il y a èu des bombes fabriquées. — R. C'est 

Chenu qui a pris l'initiative ; il est venu dire : « Je connais 
quelqu'un qui donnera de l'argent pour fabriquer des bombes.» 
Ça a décidé à faire des essais. J'étais alors sans travail, j'avais 
épuisé mes ressources; alors dans l'intention de gagner de 
l'argent j'ai dit : « Si vous voulez, je les ferai. » 

I). Quel prix vous payait-on? — R. Cela n'a pas élé fixé 
d'abord; ce n'est que deux ou trois jours après que mon père 
est venu ine voir et m'a dit : « Chenu m'a chargé de te dire 
que si tu voulais, il te donnerait 3 francs par jour. » 

D. Qui vous a remis les matières nécessaires è la confection 
de ces bombes? — R. C'est Feret; il m'a apporté du phos-
phore et de l'huile de pétrole. 

I). Vous u-t-il donné des instructions pour cette fabrication ? 
— H. Oui, Monsieur. 

D. Quel résultat avez-vous obtenu? — R. Un résultat pres-
que nul: il y a eu une explosion, mais une explosion innocente. 

Cullot avoue avoir fabriqué des bombes à l'instigation de 
Chenu. 

D. Ne serait-ce pas plutôt Vitou père qui vous y aurait en-
gagé ? — R. Non, Monsieur. 

1). Cependant, Vitou fils vient de dire qu'un jour il vous 
avait entendu parler avec son père et Chenu de la confection 
des bombes. — R. Jamais je n'ai parlé de cela devant Vitou 
fils. 

]). Vous avez dit dans l'instruction que c'était Vitou père 
qui vous y avait engagé, on vous disant qu'il conn dssait quel-
qu'un qui donnerait de l'argent. — R. Si on a mis Vitou père, 
c'est qu'on s'est trompé de nom. 

M. Amèdèe Roussel, avocat du Roi : Vous l'avez nommé au 
moins vingt fois dans un second interrogatoire. 

Cullot avoue avoir assisté à plusieurs réunions ; mais il 
prétend qu'on ne s'y occujjait j)as de politique. 

D. Vitou père, connaissez-vous Cullot depuis longtemps?— 
R. Deux mois avant mon arrestation. 

D. Comment Kavez-vous connu ? — R. Lu prenant un verre 
de vin sur le comptoir d'un marchand de vins. 

D. Vous vous êtes trouvé avec lui chez Colmaut? — R. Deux 
ou trois fois. 

D. Ne vous y êtes -vous pas trouvé avec d'autres qui figu-
rent ici ? — R. Avec Mignottie seulement. 

D. Et avec Considère? — R. Je l'ai vu aller et venir chez 
Colmant ; mais je ne lui parlais pas. 

i). Que fiisiez-vous avec Chenu quand, vous avez été arrêté 
le M mai avec lui à La Villette? — R. Nous devions prendre 

le chemin de 1er du Nord pour aller déjeuner à uu endroit 
qu'il connaissait; nous devions faire dans les champs l'essai 
des bombes. 

Vitou père déclare qu'il n'a jamais pris part à la confection 
des bombes, et que c'est son fils qui est venu lui dire qu'il 
s'occupait d'en confectionner. 

D. Vous avez dit que vous deviez prendre le chemin do fer 
du Nord pour aller présenter les bombes à un ancien officier 
demeurant dans les environs de Pontoise, et qui devait donner 
de l'argent si ces bombes étaient satisfaisantes. — Je ne savais 
pas du tout ce que Chenu voulait faire de ces bombes. Je 
croyais seulement aller déjeuner avec Chenu chez quelqu'un 
de sa connaissance. Ce n'est pas à mon âge et avec mon expé-
rience qu'on se mêle de pareilles choses. 

Interrogé sur l'objet de la réunion chez Gorau, Vitou père 
répond qu'il ne s'agissait que de discuter des questions so-
ciales. 

D. N'avez-vous pas assisté à la réunion chez Lamotte, mar-
chand de vins, ruede Charonne? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous y avez pris la parole; vous avez parlé d'une société 
existant à La Villette, et dont vous vouliez emprunter les 
statuts? — R. Voici ce que c'était. Chenu était venu me trou 
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^dedirequevouScloyiezV.'ils'agissaitd'une 

ver huit jours auparavant; il m'avait dit qu'il était d'une so-
ciété secrète, et m'avait engagé à en faire partie. Je lui répon-
dis que je ne voulais pas être d'une société sans en connaître 
les statuts. Du reste, je dois dire en passant que je ne crois 
pas qu'il existe des sociétés secrètes. A la réunion dont vous 
me parlez, et où Chenu m'engagea à aller, il fut question de 
la société de La Villette et de son règlement. Je dis qu'il serait 
bon de le voir. Je m'offris à aller le demander avec Lacam-
bre; on refusa de me le laisser voir. 

D. A quelle époque avez-vous vu les bombes que votre fils 
et Chenu oui confectionnées? — II. La première et la seule 
bombe que j'aie vue, c'est le jour de mon arrestation ; jamais 
auparavant je n'avais entendu parler de la confection de ces 

bombes. 
D. Votre fils a dit que vous lui aviez conseillé de faire des 

bombes. 
Filou /ils : Je n'ai pas dit que mon père m'avait engagé à 

faire des bombes; j'ai dit qu'il avait servi d'intermédiaire 
entre Chenu et moi, et qu'il m'avait dit que Chenu m'offrait 

3 fr. par jour. 
M. l'avocat du Roi : C'est la môme chose; cela prouve ton 

jours que vous en aviez connaissance. — R. J'affirme que je ne 
l'ai su que le jour de mon arrestation. 

D. Ou a saisi sur vous une lettre adressée à votre femme, et 
dans laquelle on lit celte phrase : « Je conspire, un conspira 
teur joue sa tète tous les jours. » R. Ma femme était venue 
trouver mon fils et lui avait dit : « Qu'est-ce donc que fait ton 
père? U ne travaille pas; est ce qu'il conspire? » Mon fils lui 
répondit : « Si tous les ouvriers qui ne travaillent pas étaient 
des conspirateurs, il y en aurait beaucoup. » Mon fils m'a ré 
néié ootifi ennvftrsfliinn pi voilà comment i'ai en l'idée d'écrin pété cette conversation, et voilà comment j'ai eu l'idée d'écrire 
cette phrase à ma femme, comme une sorte de plaisanterie. 

D. Keret, n'avez- vous pas été condamné en 1S41 à dix-huit 
mois de prison et cinq ans de surveillance pour fabrication de 
poudre de guerre? — R. A deux ans de surveillance seule-
ment. * 

D. Pourquoi avez-vous quitté brusquement votre logement 
dans la nuit du U au 15 mai? — R. Je n'ai déménagé que 
le 22 mai, et les arrestations ont eu lieu le 1 i. Le lendemain, 
ma femme m 'a dit qu'un agent de police était venu faire une 
perquisition, et qu'on disait que Vitou père et d'autres avaient 
été arrêtés à la barrière. Alors j 'ai dit : « ie m'en vais et je 

ne rentrerai pas. » J'ai couché jusqu'au 22 à La Villette; ce 
jour-la j'ai déménagé. 

l'eret soutient qu'il n'a eu aucune connaissance de la fabri-
cation des bombes, font ce que j'avoue, dit-il, c'est qu'après 
ma sortie de prison, plusieurs personnes sont venues me de-
mander de quoi étaient composées les bombes saisies lors du 

procès où j'avais élé condamné ; j'ai répondu que je n'en sa-
vais rien. 

D. Vous avez entendu ce qu'a dit Vitou fils? — R. Jamais 
je n'ai été chez Vitou fils ; je l'ai rencontré quelquefois dans la 
rue avec son père : jamais il n'a été question de rien entre 
nous. 

D. Vitou fils a positivement déclaré que vous lui aviez remis 
un flacon de phosphore. — R. Il n'y a que Vitou père qui ait 
pu remettre a son iilsun tlacon de phosphore, car je lui en ai 
vu un entre les mains chez Colmant, à Montmartre. J'étais à 
une table avec Vitou père ; Mignottie est arrivé , il a dit à Vi ■ 
ton père : « Considère m'a dit de le dire qu'il avait à te re-
mettre ce que tu sais. » U est sorti, el est rentré au bout de dix 
minutes environ. Il tenait un petit tlacon dans lequel étaient 
des bâtons de phosphore gros comme des bâtons de sucre 
d'orge; il me les a montrés, en disant: « Tiens, voila du 
phosphore. » 

Vitou père soutient que rien de tout cela n'est vrai. Feret 

persiste euergiquemeiit. 
Mignottie, interrogé après Feret, dit qu'il connaissait très-

peu Considère, très peu aussi Vitou père. Quant au fait du 
!! icon de phosphore remis à Vitou père par Considère, Mi-
gtiptlic le nie complètement. 

Considère, interrogé, déclare également que ce fait est faux. 
D. Razillard , vous avez été conduit à une réunion chez Go-

rau par l'un des prévenus? — R. Personne ne m'y a conduit. 
Boisdin et moi, nous cherchions du travail du côté de La Vil-
lette : au,moment de nous séparer à la barrière, quelques per-
sonnes qui se trouvaient chez un marchand de vins lui firent 
un signe, eu même temps qu'on m'appelait par mon nom de 
compagnon: Valais-Royal ; nous sommes allés boire un verre 
de vin. S'il y avait réunion, je l'ignorais. 

D. Combien y avait-il de personnes? — R. Quinze ou vingt. 
D. Quels sont ceux des prévenus qui en faisaient partie ? — 

R. Je n'en reconnais pas un seul ; nous sommes sortis tout de 
suite. 

D. Que s'esl-il passé pendant que vous étiez là? — R. Une 
personne tenait un journal et lisait un article. 

D. N'a-t-on pas parlé politique? — R. Un peu. 
D. Beaucoup, à ce qu'il paraît, et très vivement. — R. On 

disait que le gouvernement se coulait. 
D. Oui ; que le gouvernement c\ait près de sa décadence. 

Qu'a-t-on ajouté? — R. Je n'ai rien entendu. 
D. le 10 mai, vous avez assisté à une réunion? — R. Oui, 

Monsieur. 
D, Comment y aviez-vous été invité? — R. J'allais en course 

dans le faubourg Saint-Martin , je rencontrai Boisdin avec 
une autre personne : on parla de la fondation d'un journal : 
un propriétaire qui s'intéressait à la classe ouvrière voulait 
fonder une feuille spéciale dans sou intérêt, et il engageait les 
ouv iers à se réunir à ce sujet. 

D. Cette personne n'était-elle pas Lucien Delahodde? — R. 
Non, Monsieur; Boisdin m'a dit qu'elle se nommait Chenu; 
il a ajouté que je serais actionnaire, et il m'a engagé à ame-
ner des camarades. J'ai dit : « Ça peut se faire. » En effet, 
j'ai amené deux amis à la réunion où il devait être question 
de ce projet. On se rendit derrière Montmartre. 

D, Là, on a parlé politique? — R. Non, on a dîné à 23 sous 
par tête; après ça. il y a un individu qui a fait un discours ; 
on a dit autour de moi que c'était M. Lucien Delahodde. 

D. N'est-ce pas lui qui a dit qu'il fallait avoir le doigt sur 

la détente? — R. Oui. 
D. Ensuite n'a-t-on pas chanté? — R. Oui, des chansons 

patriotiques». 
D. Quels sont ceux des prévenus qui s'y trouvaient? — R. 

Je ne reconnais personne. 
D. C'est bien invraisemblable. Vous étiez connu de quel-

ques-uns des prévenus quand vous avez été conduit à cette 
réunion? — R. Personne. 

D. Comment alors se fait-il que Vitou fils ait écrit à Boisdin 
de vous amener? —- R. Mon surnom de Palais-Royal avait 
souvent été remarqué; et comme on savait que c'était Boisdin 
qui me l'avait donné, on lui aura dit : « Amenez donc ce Pa-
ais Royal... » Ça n'aura pu se faire que comme ça. 

D. Sampsoii, vous éties, avant les faits qui nous occupent, en 
relations avec Billot? — R. Je ne le connaissais qu'imparfaite-
ment. 

D. Et Lacambre?—R. Je ne le connaissais pas. 
D. Comment a-t-on trouvé chez lui une carte portant votre 

nom ?—R. Mes cartes sont commerciales, et peuvent se trouver 

partout. 
D. Billot ne vous a-t-il pas proposé de vous rendre à une 

réunion chez Lamotte, ruede Charonne?— R. Je n'étais pas 
chez moi, et j'ignore qui m'a convoqué. 

D. N'avez-vous pas été à une réunion chez Gorau ? Ne vous 
y ètes-vous pas trouvé avec Cullot?— R. Du tout. Vers le 21 
février, à cinq heures du soir, un de mes frères vint me voir. 
Il devait repartir le soir pour Meaux, où il demeure. Je le re-
conduisis jusqu'à la barrière Pantin, et j'entrai chez M. Gorau 
pour dîner ; j'entendis parler dans une salle ; la clé était à la 
porte. Je vis du monde, mais je ne reconnus pas Cullot. Je pris 
mon repas dans une salle à côté, et je partis. 

D. Barbast, comment avez-vous connu Cullot?—R. Je crois 
que c'est au convoi de Cavaignac. Je ne le connaissais d'ail-
leurs qu'imparfaitement. 

D. Ne l'avez-vous pas rencontré à des réunions? — R. Je ne 
vais jamais aux réunions; je m'occupe de mou travail. 

D. Comment avez-vous connu Billot? — R. Je l'ai connu 
pour avoir demeuré dans le quartier, et si peu que je ne sa-
vais pas même sou nom. Je ne le connaissais que sous le uom 

de la Botte omnibus. 
Barbast affirme n'avoir jamais assisté à aucune espèce de 

réunion. J'ai été, dit-il, chez plus de cinquante marchands de 
vins; on ytrouvedes ouvriers et j'aime cette classe. 

D. Billot n'a-t-il pas assisté à une réunion chez vous, où se 
trouvaient également Lhermer et Pottier? — R. Je ne con-
nais ni Lhermer ni Pottier. 

D. Billot a déclaré qu'à une réunion chez vous, il avait été 
question d'une autre réunion pour le lendemain chez Lamotte 
et que vous y aviez assisté? — R. C'est faux. 

D. Billot a déclaré aussi que vous aviez assisté à une revue 
place de la Madeleine, avec lui, Chenu et quelques autres? — 
B. J'ai déclaré déjà à mon juge d'instruction que je ne savais 
pas ce que cela voulait dire. 

Billot déclare de nouveau avoir vu Barbast a la revue du 
jour de Pâques. 

Barbast déélareque si on l'a compris dans les poursuites, si 
on le laisse en prison depuis cinq mois, c'est qu'il n'a pas 
voulu se faire dénonciateur ; il ajoute qu'ayant écrit au préfet 
de police, il fut reçu par le secrétaire de M. Delessert, qui lui 
offrit SOO francs pour le faire parler. 

M. le président : Ce que vous dites là n'a pas le sens com-
mun... Jamais vous n 'avez paHé de cela. 

Barbast : Je craignais vos , «rsecu ions et vos tortt res. 
M. le président : Taisez-vous!... Asseyez-vous!... 
Barbast : Je n'ai pas fini... Je peux prouver ce que j'avance. 
M. le président : Asseyez- vous ! 
Tous les prévenus, se levant : On comprime notre défense... 

Qu'on nous reconduise en prison. 
M. le président parvientà ramener l'ordre, et l'interrogatoire 

continue. 
D. Trottier, connaissez-vous quelques-uns des prévenus? — 

R. Aucun. 
D. Est-ce que vous ne vous êtes pas trouvé avec plusieurs 

d'entre eux chez Lamotte? — R. Jamais. 
D. Cependant Billot et Vitou père vous ont désigné comme y 

avant assisté. 
Billot : J'ai dit seulement que j'avais vu son nom sur une 

liste. 
Filou père : Je n'ai jamais parlé de M. Trottier : c'est M. le 

juge d'instruction qui m'en a parlé. 
D. N'avez-vous pas donné de l'argent pour confectionner des 

bombes? — B. Je n'ai pas d'argent à employer à cela... J'ai 

une famille à nourrir. 
D. Lhermer, ne vous êle;- ous pas, étant avec Cullot, ren-

contré avec Billot? — R. Jamais. 
D. Cependant, vous avez élé désigné comme ayant assisté à 

une réunion chez Lamotte. — R. Je n'ai jamais assisté qu'à des 
réunions maçonniques. 

D. Ne vous ètes-vous pas trouvé quelquefois avec Pottier ?— 
R. M. Pottier, en 1841, était ouvrier de M. Bellanger, avec qui 

j'éiais en relations ; il me fit des offres de service que j'accep -
tai ; voilà comment je l'ai connu. 

D. Beauvivier, connaissez-vous Cullot?— R. Je le connais 

pour avoir soigné sa femme. 
D. N'auriez-vous pas vu chez Gorau, à la Villetle, quelques-

uns des prévenus, notamment Vitou père? — R- Jamais. .. 

I). Vous alliez souvent chez Gorau? — R. Très souvent, j al-

lais y lire le journal. , . 
D. Et vous n'y avez pas vu des individus se réunissant pour 

parler politique? — R. Jamais ; je lisais le journal et je i.e tai-

sais attention à personne. 
D. Comment se fait-il qu'on ait trouvé chez vous des leltres 

de Feret et de Chenu?— R. Ces lettres avaient trait a un pro-
jet que j'avais eu de lever des volontaires pour aller au se-
cours des polonais, massacrés par l'empereur Nicolas; mats 

n'avanlpas d'argent, j'ai été obligé d'y renoncer. 
D. Les termes de la letlre démentent ce que vous dites au- • 

jourd'hui? — R. Je demandais des hommes dévoués, el ces 

lettres répondent: Dévouement] Il n'y a pas plus de méchan-

ceté que cela. , 
D. Vous feriez mieux de vous dévouer à votre clientèle qu au 

sort des Polonais. 
D. Ou voit derrière une de ces lettres les noms de M. Des-

pinois et du commandant Charbonnier, avec ces mois: « De-
mander leur adresse. « — R. Je pensais que ces Messieurs 
pourraient donner de l'argent pour les Polonais, el même 

commander un régiment au besoin. _ , 
Courlhi, interrogé ensuite, déclare que s'il est allé chez Bil-

lot avec Cullot, c'était parce qu'il pensait que Billot pourrait 

donner quelques secours à Cullot. 
D. Vitou fils a déclaré que vous étiez au nombre des per-

sonnes qui avaient apporté de la poudre chez lui avec Chenu 
et Vitou père? — R. Il s'est trompé, je n'y étais pas. 

D. On a saisi chez vous plusieurs exemplaires d'une bro-
chure intitulée: Du Communisme et M. de Lamennais. D'où 
provenaient ces brochures?—R. El les m'ont été remises chez un 
épicier par un individu que je ne connais pas... Il m'adit: « Te-
nez, voilà des papiers pour allumer votre pipe. » 

D. Vellicus, ne vous ètes-vous pas trouvé avec plusieurs des 
prévenus à des réunions, notamment chez Gorau? — R. Je 
n'ai assisté à aucune réunion. 

D. On vous a signalé comme étant un des distributeurs de 
l'écrit intitulé : Du Communisme et de M. de Lamennais. — 
R. Il ne suffit jjas de le dire; il faut le prouver. 

*D. La preuve, c'est que vous en avez remis un exemplaire 
à Cullot. — R. Je somme Cullot de déclarer si c'est moi qui 
le lui ai remis. 

Cullot : Je ne reconnais pas Monsieur pour celui qui m'a re-
mis cet écrit. J'ai dit que c'était un individu se nommant à 
peu près ainsi ; mais ce n'est pas Monsieur. 

D. Flotte, vous étiez à la réunion chez Lamotte? — R. Ja-
mais. 

D. Cependant vous avez été signalé comme en faisant partie. 
— R. M. Billot et M. Vitou père m'ont en effet désigné; inter-
rogez-les à ce sujet. 

Billot répond qu'il croyait l'avoir vu à celte réunion, mais 
qu'il s'était trompé. 

Filou pere : Je ne connaissais pas M. Flotte lors de l'inter-
rogatoire dans lequel j'ai dit qu'il était à la réunion ; aujour • 
d'hui je puis affirmer qu'il n'y était pas. 

D. Lors de votre arrestation, vous vous êtes empressé de 
déchirer une lettre dont vous étiez porteur ; on en a rassemblé 
les morceaux ; on lisait sur la suscription : « Pour remettre à 
M. le docieur. « Un rond était tracé sur le papier. Que signi-
fiait ce rond? — R. C'est bien simpfe : j'étais connu parmi les 
cuisiniers sous le nom du Docteur. Je connaissais une dame . 
mariée à laquelle je donnais des rendez-vous; elle me faisait 
remettre ses réponses par un de mes aides de cuisine, et 
quand il y avait un rond, cela voulait dire qu'elle viendrait 
au rendez-vous. 

D. Considère, vous faisiez partie des réunions qui ont été 
signalées? — R. Jamais; je défie qu'on m'y ait vu. 

D. Votre nom a été prononcé partout; on comprend qu'avec 
vos autécédens, vous ayez cru prudent de ne pas assister à 
ces réunions ; mais votre nom pouvait servir de mot de rallie-
ment, et on peut supposer que vous agissiez séparément. — 
R. Ce sont précisément les arrestations dont j'ai été l'objet qui 
m'empêcheront de me mêler jamais à aucune affaire de ce 
genre. 

D. Colmant, vous êtes désigné comme laissant distribuer 
chez vous des gravures et des écrits qui dénotent l'exaltation 
de vos opinions. — R. Je n'ai jamais ni distribué ni vu dis-
tribuer des écrits chez moi. 

Colmant déclare qu'il connaît Considère comme demeuran 
dans sa maison. 

D. Vitou père allait souvent chez vous? — R. Comme on 
va chez un marchand de vins... quelquefois. 

Colmant affirme que jamais, chez lui, il n'y a eu de réunion 
politique. 

Gorau affirme également que jamais on ne s'est réuni chez 
lui dans un but mauvais; il connaît plusieurs des prévenus 
pour être venus dans son établissement, ensemble ou séparé-
ment, mais seulement pour boire et manger. 

Les interrogatoires sont terminés. 

L'audience est levée. Une audience extraordinaire est 

indiquée pour lundi, afin d'entendre le réquisitoire de M. 

l'avocat du Roi, et les plaidoiries des défenseurs, s'il y a 
lieu. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— NORD (Avesnes). — On lit dans VObservateur ■■ 

Une affaire fort grave, qui va sans doute donner lieu à une 
correspondance internationale entre les gouvernemens fran-
çais et belge, et peut-être à l'envoi des prévenus devant l'au-
torité judiciaire de Charleroy, vient de se passer non loih de 
Solre-le-Château. 

Samedi dernier, quatre individus de la commune de lles-
trud, les nommés Hanoieau, François Fauveau, son beau-père, 
Descamps fils et J.-B. Charlet, ouvriers marbriers, ayant décidé 
de mettre à exécution une partie de chasse depuis longtemps 
projetée, sur le territoire belge, franchirent la frontière dans 
l'après-midi, convenablement armes, et abordèrent bientôt les 
plaines de Sivry accompagnés de plusieurs iraqueurs. Déjà ils 
avaient [tassé plusieurs heures en marches et contremarches 
sans avoir trouvé l'occasion de tirer un seul coup de fusil, 
lorsque Charlel, en tournant la lisière du bois appartenant à 
M. dê Caraman pour aller prendre position, se trouva face à 
face avec le garde-général du prince, qui lui mit la main sur 
le collet. 

Loin de se rendre, Charlet fit résistance, et empoignant son 
antagoniste à la cravate, il se mit à appeler ses camarades a 
son secours ; mais, trois autres gardes étant survenus les pre-
miers, et voyant leur chef sur le point d'être étranglé par 
Charlet, ils assaillirent celui-ci à coups de crosse de fusil pour 
lui faire lâcher prise, en criant: « Il faut le tuer!... » En elfe 1 

les coups multipliés qu'ils lui portaient n'auraient pas tarde 
do l'assommer, si les autres chasseurs ne fussent arrivés. Ha-
noteau et Descamps fils, voyant le danger auquel Charlet était 
exposé, se mirent en position de frapper à leur tour, lorsque 
le garde Quintine, plus prompt encore, mit le premier en joue 
et lui tira à bout portant une charge de jilomb qui l'atteignit 
au côté gauche etl'étendit mort, puis se tournant vers le°se-
cond, il lui lâcha son second coup qui lui fit à la cuisse une 
blessure sans gravité. Les choses en étaient là lorsque le qua-
trième chasseur, qui se trouvait j>lus éloigné, attiré par les 
cris des combattans, arriva sur les lieux. Le garde-'aéuéral 
l'ayant aperçu tourna son arme vers lui, en le 'menaçant de 
tirer s'il approchait; mais Fauveau, transporté de fureur en 
voyant son gendre étendu sans vie, ne tint aucun compte de 
cette injonction; il avance hardiment sur lui, malgré le coup 
de feu qui l'atteint dans les jambes, et frappant a coups re-
doublés sur le malheureux garde-général, il le renverse sans 
connaissance en lui fracassant la tète et la mâchoire. Dans 
ces entrefaites, son brigadier-forestier recevait dans l'aine 
gauche un coup de feu sans qu'on sache encore par qui il a élu 
tiré. 

Telle fut l'issue de ce carnage, où six hommes restèrent sur 
le carreau. Pendant que Quiuline et le quatrième garde cou-
raient aux environs réclamer des secours pour leurs chefs, les 
trois chasseurs, ne jugeant pas convenable de rester sur . les 
lieux, se mirent en route pour regagner leur demeure, dis^ 
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tante d'environ une lieue, abandonnant Flanoteau à la merci 

des Belges. Quand ceux-ci furent arrivés, ils transportèrent 

les deux gardes dans leur domicile respectif, el déposèrent llu-

noteau à la maison communale de Graud-Bienx, on l'autopsie 

du cadavre a eu lieu avaut-liicr lundi ; puis ses restes ont. été 

inhumés dans un coin du cimetière, sans aucune cérémonie re-
ligieuse. 

— SEINE-INFÈRIEURE. — On lit dans le Jour, nd de 
Rouen : 

Notre ville a été hier, pendant toute l'après-midi, mise eu 

imoi par uu vaste foyer d'incendie qui s'était déclaré dans un 

des magasins à usage de dépôt et d'épuration d'huiles de MM. 

PoUrquemin, et situe dans la rue du Petit Prévôt et à l'extré-

mité de la ru die longeant les belles habitations du quai du 

Havre, notamment l'hôlel de Bonen, qui eu a couru le plus 
de danger. 

Le rez-de-chaussée de ce magasin était occupé par des barils 

d'huile, le premier étage par 200 fûts de vinaigre, le deuxiè-

me p r des sacs de graines de lin appartenant à M. Il irel c 
par des b irriques vides. 

Le feu a pris au rez-de-chaussée, vers une heure do l'après-

midi, et la cause n'en est pas bien déterminée. On a eu aussi-

tôt connaissance de ses premiers ravages, et la première pen 

sé; qu'on a eue pnur le combattre a été de monter au pre-

mier étage pour défoncer les fûts de vinaigre et en inonder les 

parties atteintes du rez-de-chaussée; mais leur fumée acre, 

quia immédiatement gagné toutes les pirties de l'édifice, n'a 

pas tardé à faire abandonner cette ressource. 

Pendant ce temps l'alarme avait été donnée au dehors, le 

tocsin a été somié à plusieurs paroisses, el successivement 

sont arrivés autour du théâtre du sinistre tous les moyens de 

préservation cl de sauvetage dont dispose noire municipalité, 

avec un Ilot considérable de travailleurs , parmi lesquels 

étaient, comme d'ordinaire ici, représentées toutes les classes 

de la population, luttant de zèle, d'efforts, d'abnégation el de 
courage. 

On comprend tout ce que la propagation du sinistre dai s ce 

quartier, encombré en quelque sorie de magasins ei de matières 

eornbustibles, pouvait entraîner de désastres. Il y avait impos-

sibilité do racheter des flammes rien de ce qui se trouvait dans 

l'intérieur de l'édtlice embrasé; tous les ellbrts ont dù se con-

centrer sur la défense des habitations circonvoisines. Les plus 

immédiatement compromises étaient l'hôtel de Houen, dont la 

façade dorsale, située en regard même du brasier, craquait (je 

toutes ses vilres el de tes murs mêmes, sous l'action d'une ar-

dente réverbération, et une construction importante, à peine 

terminée, appartenant à M. Vauqueliu jeune, et adossée au 

mur mitoyen du magasin incendié, mur heureusement con-

struit tout en brique et qui a pu résister. 

Sur les quatre heures et demie, on était enfin maître du feu , 

dont les ravages principaux se sont tenus à leur proie primi-

tive, à un aulro magasin attenant qui contenait du lainage, 

et enfin à quelques èndommagernens plus ou moins graves 

pour les édifices voisins. 

Si l'événement fût survenu pendant la nuit, il y a tout lieu 

de penser, par les difficultés mêmes de tout genre que l'on a eu 

à coivcnirson expansion, qu'on aurait eu à déplorer de très 

grands malheurs. La principale valeur de ce qui n'a pu être 

sauvé parait devoir retomber à la charge des compagnies d'as-
surances. 

Tout le monde a lait son devoir :les citoyens, la gendarme-

rie, la troupe de ligne, et surtout nos braves pompiers, dont 

plusieurs ont même reçu des blessures, notamment le nouveau 

capitaine de la compagnie, dont la ligure a été atteinte par la 

chute d'une brique. Ces blessures pourtant, ou doit s'en félici-

ter, ne sont pas de nature à entraîner de suites fâcheuses. 

PARIS, 9 OCÏOBRE. 

 L'affaire de l'assassinat de la femme Dalke, qui s'est 

terminée le 12 septembre dernier, par la condamnation à 

mort de la veuve Delannoy, sa femme de ménage, et par 

la condamnation aux travaux forcés du portier Dubos et 

de sa femme, avait présenté cette circonstance qu'il n'avait 

pas été possibl - d'établir ce qu'était devenue la plus forte 

partie de la somme considérable volée au domicile de la 

femme Dalke au moment de son décès. 

Ainsi épie nos lecteurs peuvent se ie rappeler, ce crime 

avait d'abord élé entouré de circonstances mystérieuses 5 

la femme Dalke, plus que septuagénaire, ayant été trou-

vée clans la matinée du 22 décembre 1846, morte et à demi 

brûlée dans son lit, il avait été procédé à l'inhumation, et 

plus de deux mois s'étaient écoulés lorsque la clameur pu-

blique excitée par les imprudentes révélations de la veuve 

Delaimoy et de son entourage, signala cette mort comme 

étant le résultat d'un crime. Dès les premières investiga-

tions auxquelles on se livra, on apprit que celte femme, 

que son avarice et la crainte des voleurs déterminaient à 

s'entourer des plus grandes précautions, vivait dans un 

isolement complet, et devait avoir en sa possession une 

somme de 30,000 fr. environ, en or et en billets de ban-

ue. Cette somme avait disparu ainsi qu'une inscription 

e 4,000 fr. de rentes. Différentes circonstances signa-

laient comme ayant pu prendre part à l'assassinat de la 

femme Dalke, sa femme de ménage, la veuve Delann >v, à 

laquelle on avait entendu dire que sa maîtresse l'avait IH r-

tée pour 10 ,000 fr. sur son testament, et qu'elle paverait 

un peau cierge à celui qui lui donnerait le coup de pouce. 

Arrêtée ai isi ujue l'ancien portier de la maison, Français 

Dubos, elle accusa celui -ci d'être l'auteur de'l'nssassinat 

auquel elle convint avoir assisté ; François Dubos à son 

tour récrimina et soutint due' c'était elle seule qui avait 

commis le crime, de complicité ffvëc son (ils, Charles DJ-

lapnoy, qui s'était donné la mort durant l'instruction. Au 

milieu de cet échange d'accusations récriinioatoires, la vé-

rité parvint cependant à se faire jour, et les d Vhrations 

précises des quatre autres accusés, la femme Dubos, sa 

fille, mariée à Paul Poirié, celui-ci lui-même, et Véronique 

Mathias, veuve de Delannoy fils, suicidé en prison, ne lais-

sèrent subsister aucun doute dans l'esprit des jurés sur la 

part que chacun avait eue au crime. La veuve Delannoy l 'a-

vait prémédité et c'était elle qui, assistée du portier Ijubos 

et de son fils Charles, avaient étouffé la malheureuse fem-

me Dalke qu'ils avaient essayé ensuite de brûler dans son 

lit. Le crime commis, ils avaient enlevé de la commode et 

du secrétaire tout ce qu'ils avaient trouvé d'or, d 'argent et 

de billets de banque,- et cependant, bien que l'instruction 

suivit depuis ce moment, et en quelque sorti; pas à pas, 

toutes leurs actions, il avait été impossible, ainsi que nous 

venons de le dire, de découvrir ce qu'avait pu devenir la 

majeure partie de la somme volée à la suite de l'assassinat. 

Evidemment la justice n 'avait pas tout su, et les deux 

principaux accusés, malgré la vivacité de leurs récrimina-

tions, s'étaient entendus pouf taire une partie de la vérité. 

Aussi ne peiisa-t-on pas que tout (Unis cette affaire dût 

être considéré comme terminé par la condamnation de la 

femme île ménage et des anciens portiers de la maison. La 

conduite ultérieure d 'un individu qui n 'avait comparu dans 

l'instruction et aux débats que comme témoin dut être 

épiée, et bientôt des renséignemens tissez eoncluansct as-

sez graves furent recueillis pour que l'on jugeât nécessaire 

de procéder à un supplément d'instruction. 

Voici, d 'après les renséignemens que nous avons re-

cueillis, ce qui donne lieu à cette mesure. Un individu que 

des liens étroits de parenté unissent à un jeune homme 

qui avait succédé à Dubos comme portier de la maison de 

la rue des Moineaux, 10, el qui remplissait cet emploi au 

moment où, le 22 décembre, fut commis l'assassinat de la 

femme Dalke, avait tout à coup ebaégê de position sans 

que rien expliquât ce subit revirement de fortune. Réduit 

à un état d'exlême médiocrité, presque de gêne, il avait 

tout à coup affiché une grande aisance dans la commune 

de Dure, canton de Poissy, où il exerçait la profession de 

tailleur. Ainsi, il avait fait des achats,, il avait mis en évi-

dence des valeurs importantes, il avait fait élever des 

constructions coûteuses et s'était montré prodigue, d 'éco-

nome par nécessité qu'il était auparavant. 

Une ibis ces faits bien constatés, M. le juge d'instruc-

lion Frayssinaud, au zèle éclairé duquel avait été, dès le 

commencement, confiée cette difficile et si grave affaire, 

ordonna, conjointement avec le parquet de Versailles et 

M. le juge de paix du canton de Poissy, que des perquisi-

tions simultanées fussent faites partout où l'on pourrait 

espérer saisir quelque trace pouvant mettre sur la voie 

complète de la vérité. A Bure, chez les père ot mère de 

l'individu que nous avons désigné, la justice a saisi une 

somme importante en billets de banque et en or, ainsi que 

des effets de toilette paraissant avoir appartenu à la femme 

Dalke. Ces deux individus ont été arrêtés et amenés à 

Paris, par les agens que le préfet avait mis à la disposi-

tion de la justice. Une perquisition, opérée à Sleuîan par 

St. le procureur du Roi de Versailles, assisté d'un juge 

d'instruction, a eu des conséquences moins graves, inais 

qui paraissent cependant avoir également de l'importance. 

Ce matin enfin, M. Frassynaud lui-même s'est transporté 

à Montmartre, chaussée de Clignancourt, domicile actuel 

de l'ancien portier de la 111e des Moineaux, 10, et, à ia 

suite de ia perquisition à laquelle ce magistrat a procédé, 

cet individu a été arrêté, conduit au dépôt de la préfecture 
et mis au secret. 

Le nombre des individus ainsi mis en état d'arrestation 

à Bure, à Meulan et à Paris, s'élève à six. Cette affaire, 

comme on le voit, a de l'importance, et selon toute proba-

bilité, il en doit surgir un épisode dont les détails surpas-

seront encore en intérêt ceux du procès qui s'est terminé 

d'une manière si tragique par l'arrêt de mort du 12 sep-
tembre. 

— Aujourd'hui vers midi, une foule amassée de désœu-

vrés et de promeneurs servait de cortège à un personnage 

vêtu d'un élégant uniforme à broderies et à aiguillettes 

celle d'usurpation 

.., sous-inspecteur 

qu'une escorte d ifantassins conduisait à pied par les tfatâê 

a la préfecture de police. Cet individu, arrêté sous une pré-

vention qui no manque pas de gravité 

de titre et de fonctions, était le sieur L. 

des ponts-et-chaiissées, décoré de l'ordre de la i.egion-

,1'ilonneur, et qui s'était présenté à différons postes où il 

avilit fait mettre la garde nationale sous les armes, et avait 

siuné la feuille de service, en se faisant passer pour être 

ofli :ier d'état-major. 

Arrêté par un chef de poste auquel la nature même de 

l'uniforme dont était revêtu le sieur L... révélait Bufflsam-

ment la fausseté de la qualité qu'il s'attribuait, il a été 

cond lit au dépôt de la préfecture entre (juatre soldats d'in-

fanterie de ligue, dont un portait son épée qu'on avait cru 

devoir lui enlever. 

La justice a été immédiatement sais
:
e de ce délit, que 

l'on doit désirer devoir expliquer par un dérangement 

momentané des facultés intellectuelles de cet officier d'un 

corps distingué, où il compte lui-même de bons services. 

les dama 

MOUVÏÎ4XE3 SJU MATIN. 

On lit ce matin dans \o Moniteur : 

« La loi du 8 août I S î 7 autorise un emprunt de 3'iO mil-

lions pour les dépenses des travaux publics extraordinaires. 

L"s lesàources dont dispose le trésor public permettent de n'u-

ser de cette autorisation que jusqu'à concurrence de 2o0 mil-

lions, et d'employer les 100 millions restant , à réduire, quant 

il v aura lieu, et en vertu de mesures qui seraient proposées 

aux Chambres, la pois ion de la dette flottante provenant de» 
ressources des Caisses d'épargne. » 

Cet article est suivi d'un arrêté du ministre des finances 

qui fixe au IQ novembre prochain l'adjudication de l'em-

prunt de 250 millions. 

— On lit dans un journal du soir : 

« La lutte que M. Biétry soutient avec une si remarqua-

ble fermeté a soulevé autour de lui des objections de di-

vers ordres. Le moment paraît arrivé d'examiner de près 

la valeur de ces objections, et de restituer ainsi à la polé-

mique engagée son caractère et sa portée. 

» Première objection : La polémique dure trop. 

» Cette objection, il faut le dire, n'émane pas seulement 

du parti des fraudeurs. Pour eux, la polémique sera tou-

jours importune et trop longue, cela se comprend ; mais il 

est une catégorie d'hommes honnêtes, plus honnêtes que 

eonséquens, qui, après avoir applaudi dès le début aux ef-

forts du courageux iilateur, trouvent aussi à leur tour que 

la polémique dure trop. Ces hommes, ennemis nés de la 

lumière et du bruit, oublient que ce n'est qu'à force d'é-

nergie qu'on assure le triomphe des plus justes causes. 

» Il faut pointant s'entendre. Si, comme on je recon-

naît, M. Biétry a eu raison, il y a dix-huit mois, il ne sau-

rait avoir lort aujourd'hui, car la question est toujours la 

môme, Est-ce que la fraude a disparu, par hasard .' Tant 

que ie commerce loyal sera victime de la fraude, il devien-

dra nécessaire de prémunir le public- contre les pièges 

qu'on lui tend. Que M. Biétry ne se laisse donc point dé-

tourner de sa noble voie par des sophismes intéressés ou 

frivoles. La lutte est longue, sans doute, mais elle n'aura 

pas trop duré, si, comme tout l'annonce, elle aboutit enfin 

au triomphe de la vérité commerciale. » 

a proBter de cette bonne occasion » 
a Viu.E m-. Lvo.x,
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$8 USINE A 
à vendre par adjudication le 1\ octobre 11 

DESMOUSSEALIX, notaire 

1114,37!) fr. 10 cent. , avec les batl'rncris d'exp 

PAGE DE ï 
L'Aide iOrr,;.), V* sur |, 

inatéri I, une jolie maison d'hahilalion 

eliernent aécoréi), communs, cours, jardins ,
m

, ,
 1

 ''«iistr, 

bois y attenant, le tout d'une contenance denv '
 el 

llaret. 

Cette usine est située i Gondrillers p,é
s
 i 

Bille, la chute est de I mène 75 ceulimèlres et 1 '/
ar

 •» r» 
trois roues, esl d'au moins :!() chevaux.

 a ft
"ce, ^ "7*4 

S'adresser, pour ren^ebrnemens et nm„, ...... 
'.'nemem <* pour visiter 

seaux, dépositaire du cahier des eharg auait l[ 

Cormeilles-eu-Parisis 

(Selne-el-Oise) 

Etude de M' BON1TEAU, avoué à vérsaillel 

dicatonen un seul loi, le dimanche 24 octobre 1 Ri"! 

et par le ministère de W VIOLETTE, notaire à la ' ■' «n l'ï
JJ

~ 

les-en-Pariaia, canton d'Ar-enleuil, arrondissement ,V v
ce d

« Co^ 

D'une Maison de campagne avec, cour, jardin el 1
 w

**W*ï 
située à Ilerblay, canton d'Argenteuil, rue de la Croix'" 

m. I8 ».à
m

j,n ! — .Mit 

mise à prix d
e 

chemin de 1er du Paris à Rouen. 

Les enchères seront Ouvertes sur la 

des charges. 

S'adresser pour voir la proprléiiS sur les lieux 

Et ponrtous renséignemens, à Versaill 

1" A M' lîoniteau, avoué, rue Neuve 

2' A JP Pousai t , avoué présent à ia vente' rue' dès n"' î*
 Vtn

te
; 

X° A M* Laumailt r, avoué aussi présent à la vente rue*
0

''
5

' 

f ^*fcr> 
voira, 1 1 

Et à Cormeiltei -en-Parisi Violette , 

ROUEN AU HAVRE hWa^^^^-
clc '.Î'J des statuts, une assemblée générale exlraord'^ • 

lieu le 12 novembre prochain, a deux heures M 7"a "'c uttr,, 

' Paris. '
 aein,

e précj. 

iti(j-

ses, rue d'Amsterdam, 13, à 

Cette assemblée aura a délibérer sur lu nroroUiè 

dification des articles 19, 20 et 21 des statuts en ce" 
ces articles, règle l'amortissement. 

Les actionnaires ou porteurs de vingt actions 

qui désireront assister à cetle assemblée, devront se " .
m

°'"
s 

au siège de la compagnie, rue d'Amsterdam, lg j
u
 i^'

1
''.

SL
'
,I Cr 

octobre, de midi à quatre heures, à l'effet de retirer le *" * 

les d'admission en produisant leurs litres nominatifs M"
8 

lieats de dépôt, ou déposant les titres au porteur * " 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au sié^è de! 
pagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 

0. DE Lvn.ïRiÈtn;. 

Mm. 

en li-

— Ecrire un livre est chose assurément facile, si I on en 

juge par le nombre toujours croissant de publications qui nous 

inondent, mais faire uu livre toutà la fois amusant cl instrtic 

tif, voilà où est l'ecueil. C'est ce qu'a parfaitement senti M. dt 

l.ubédoilière, aussi son Histoire des mœurs cl de la rie privée I 

fies Français, qu'il vient de publier, ne laisse-l-elle rien à dé- ! 

sirer sous ces deux rapports. Cet ouvrage, qui renferme les 

usages, coutumes, institutions et physioin inie'de chaque épo-

que, depuis l'crigine de la monarchie jusqu'à nos jours, est 

le complément obligé de toutes les histoires de France. 

— La maison de la Chaussée -d'Anlin, 9, rife de la Chaus-

sée-d'Àutin, vient de recevoir au complet ses assortimens d'é-

toffes nouvelles pour les saisons d'automne et d'hiver. Les da-

mes peuvent être assurées de trouver dans ces magasins un très 

grand choix de nouveautés en toutes sortes. Les robes bro-
dées, aujourd'hui si recherchées, s'y 

bon goût des dessins et la variété des 
feront 

étoffes, 
distinguer oar le 

— Les étrangers qui ont des acquisitions à faire en soieries 

de Lyon, apprendront avec plaisir que la baisse survenue dans 

cet article, a décidé les propriétaires de la VILLE DE LVON. 2, 

rue de la Vrillière, a faire des achats considérables. Ne pas 

oublier de visiter cette maison, qui devient une des premières 

de Paris, est une recommandation qu'on ne cessera de leur 

aire. Demain lundi, elle met en vente de fories parties d'e-

tofffes de soie noires à des prix vraiment fabuleux, on engage 

11. LEE ACTIONNAIRES Siffir JKL 
en assemblée générale pour le mercredi, 27 octobre lSp* 

trois heures après midi, dans le local de M. Lemardelav 

Richelieu, 100, à Paris. Le dépôt des actions doit avoVMw» 
siège de la liquidation, rue GeoH'roy-Marie, 2, huit jours avant 
celui de la réunion. —; Le liquidateur : Booop». 

MALADIES DES CHSVEOX. ~" 
La pommade ACALVITIENNE de M. OBKRT , le seul qui se 

soit occupé d'une manière toute spéciale des Maladies desche-

veux et qui vient de publier un ouvrage Sur ce sujet, est 1111 

spécifique puissant qui fait épaissir et repousser les- cheveux 

même sur les têtes qui en sont privées depuis de lougjtes an-
nées. Prix du traitement : 8, 11 ou 1b fr. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, 1 fr. 50 c, ç.11 

envoyant un bon de deux francs sur la poste, on recevra im-
médiatement, el par la poste, l'ouvrage franco. 

HUE HAUTEPEUILLE, 30, 

près l'Ecole de Médecine, à Paris. 

Consultations gratuites tous les jours de 10 à i h. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AllV.j 

I nfmTin UN BREVET D'IMPRIMEUR , à Càeu (Calvados), S'a-

Â uLDilît, dresser à M. SEVESTRE , agréé, place Sauu-Sau-

veur, 10 ; et a Paris, à M. PocH.utD, de trois à cinq heures, rue 

Montmartre, LiB. 

YTE DE DA'PlïPnt't' RÉVOLUTION .... </ans le commua 

BU I tiliilLL. des vins par le bon marché elk 

bonne qualité. — Vins à tous prix; en pièces, lp2 pièces, l|f 

de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de toutes valeurs. Es-

savez et juge/.. Au comptant. Hue Vivienne, 49. 

FâPIEE D'iLBESPETBES, er&eî^ 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeui ni 

douleur, LIS YESIGATOIRES. 
Cititvocaliosi «!'.*<• tlonmatrof». 

ERRATUM du 8 octobre.— Société PUTOD et C. — 

La date fixée pou ' l'assemblée générale extraordinaire est 

le 23 octobre courant et non le 23 décembre. 

Cabinet de H. Charles DUCLÔS, rue Grenelle-Saint-

Honoré, 15. 

MM les actionnaires de la société A. Gautier et C', con-

nue 'sous la dénomination de nouvelle fabrique d'Alun et 

Couperose de Qu. ssy (Aisne
1
. 

S'int Invité* à se trouver le. mardi 50 octobre -présent 

mois deux heures précises, au lieu ordinaire des réunions, 

rue èarre-d 'J Bec, 4, a Paris, pour con'ormément à la dé-

libération rendue le 15 juillet dernier, délibérer eu assem-

blée ex Iraord inaire, 

l'ordre du jour. 

9 octobre 1847. 

sur les questions qui seront mises à 

DUCLOS. ' 

4 VIS Leblanc, avocat, achète les usufruits 

ftîlsli et les nu-propriétés au grand livre ou sur 

immeubles. Il achète aussi les créances sur hypo-

thèque, sur l'Etat, les villes, les ministères et les 

hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes les 

affaires de procédure et les recouvremeus de 

créances en France et à l'étranger, 2, cité Bergère 

àVIS. — Xia Progressive, compagnie anonyme d'assu-

rances mutuelles sur la vie, en voie d'organisation, 

demande des représenlans intéressés et à appoinlemens 

fixes dans les grandes villes de France. S'adresser au di-

rèctéur, rue de l'Echiquier, 28, à Paris. 

MOUTARDE BLANCH*. 

DE SANTE. — Lettre y relative. « J'ai été si salisfait de 

l'effet de votre moutarde que j'en a: parlé à mes connais-

sances, de manière qu'elles m'ont chargé de vous en de-

mander. Veuillez, s'il vous plaît, m'en adresser' 0 kilos di-

visés ainsi qu'il suit. Signé CHANGENT , capitaine de ca-

valerie, à Guérit. » — 2 francs le kilo. Ouvrage, 1 fr. 

50. - Chez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

m ANTl-fillUTTïllX 
Se EQUBSE, rue Bauphine, 38. 

Vingt années de succès coiislans contre la goutle et les 

rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 

élé employé jusqu'à ce jour. 

1SOULRVARD BONNE-NOUVELLE, 26, ci-dev. b. 

D'ÉCONOMIE CHAUFFAGE 
Médaille d'honneur en 1842 et 1344. 

Pour 15, t >o et 50 cent, par jour, on chauffe à i5 degrés une 
salis lie 50 à 128 mètres cubes, par des appareils de 50 a 9 tr , 

Poissonn:èr<! 

LECOCQ 
ET C''. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

lUude de M C.AB1T, iiuissier à Paris, rue du 
l'oni-Loui» -Philippe, 8. 

Eu l'Hôtel desCommissaircs-Priseurs. place 

delà Eourse,2, 
Le jeudi 14 octobre lS-iî, 

Consistant en comptoir , taoles , chaise^,, 
brocs, mesures, pendule, elc. Au comptant 

Etude de à' JACQUIN, huissier à Paris , rue 
des Bons-Enlans, 39, 

r.u l'Hôtel dcse.ommissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

1 e mardi l ! octobre 1847, 

Cm sSaut en Utiles, choses, faute,,, s, 

armoire à gla% b .reau, elc. Au compuml. 

En l 'Ufllel des Commissaires-Priseurs, place 

de ia Bourse, 2, . 
Le mardi 12 octobre 1847, à midi, 
Coa«i*la"l en divan, armoire , chaises, la-

ides, piano, muitdes anciens, elc.^Aii compt. 

F.nl'Hôiel de> CommUsaires-Priseurs, place 

de la Boùrsi», 2, . 
Le mar.li 12 octobre 1817. a midi, 
Consistant en commode, tables, fauteuils, 

Us compilas, pendu!es,elc. Au 

Flude de M" CHEVALIER, huissier à Paris, 
rue du faulmuvg-.Monlmarlre, 15. 

Enl'Hén 1 desCommissaircs-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le lundi il octobre 15(7, 
COMiÙani en butîel, bureau, lampes Car-

tel, liqueurs, café, épiceries, etc. Au rompt. 

En l'Hôtel des nommissaires-l'riseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 12 octobre 1847, 
Consistant •'" commode, chaises, lauleuiis, 

table, armoire, lapis, piano, etc. fcygspft. 

M. Pl'BTEllEAU aîné, qui depuis plusieurs 

années gérait sous son nom la lilature de 
coton à Paris, rue Popincourt, 4s, a cessé 

toule exploitation de ladite lilature, depuis 
le 1" octobre couranl 1847, cl s'en est entiè-
rement retiré. 

D'uu.piocib-vc-rbal ds delibsralton du 2( 
septembre dernier, eur&gislre a Pari» le 5 oc-
tobie 1847 ; 

Il appert que les actionnaires utilement 
réunis, de la Sociélé générale du brise-lame 
nouant, ont aeceplé ia démission dé M. de 
Kâyssac, en sa nualiié de direclcur-gérant, 
et ont nommé à l'unanimité pour le rempla-
cer dans ses l'onction, M. Maxime-François 
i)EL,\TTRE, propriétaire, rue des Pyramides, 
4 , que la raison el la signature sociales sont 
désormais DEL ATTP, E et C. 

Pour extrait. DELATTOE. (8;9i) 

verroteries d'Allemagne, demeurant à 1 

rue Bourg-l'Abbé, 22, d'une part 
ris, ] PUrîs, dù 7 OCTODRE i8iî, qui déclarent Ja j l'iiilli e ouverte et en fixent provisoirement 

Et JÏ. Léopold WINTERNITZ, fabricant j l'ouverture audit jour 
eublcsde boule demeurant à Paris, rue i de meubles de 

Vléllle-du-Temple, 72, d'aulrj part 
Il apperl : 

pue ia société formée entre les susnommés 
suiv ant acte sous signatures privées, tait dou-
ble à Paris le il septembre 154S, enregistre et 
publié sous la raison sociale Marc WICTBR-
NIIZ et C«, pour l'exploitation d'une maison 
de commerce de verroteries d'Allemagne, 
avec siège social à Paris, rue Rourg-l'Aobé, 
22, el dont la durée devait Cire d'une année 
qui a commencé le l« septembre 1 840, esl 

et demeure dissoute a partir audit jour 1«< 
octobre 1847, 

Et que M. Léopold Wmternilz est nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les plus élen 
duspour opérer la liquidation ella mener à lin. 

pour extrait. t. Boiuirurx. (8390} 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 30 septembre 1847, enregistré à 
Paris le 8 octobre 1847, par H. Léger, qui a 
reçu S fr 50 c., décime compris, 

Entre 11. Eindien Didier THOMAS, commis 
marchand et propriétaire, demeurant a Paris, 
rue du Cadran, 14, d'une part; 

Et M. Auguste POULAIN, marchand de nou-
veautés, demeurant à Paris, me Saint -Vic-
tor, 78, d'autre part ; 

Il apperl : qu une société en nom collectif 
pour l'exploilalion à Paris, rue Sainl-Viclor, 
78. so et 82, d'un tonds de commerce do nou-
veautés, a été formée entre les susnommés, 
sous la raison social» THOMAS et POULAIN ; 

Que la société a commencé à courir du 1«' 

oriid.re 1817, pour finir le 30 septembre 
1859 ; 

Oue lesdils sieurs Thomas et Poulain onl 
tous deux la signature sociale et l'adminis-
Iralion des affaires de la société ; 

Et que tous pouvoirs onl élé donnés au 
porteur d'une expédition ou extrait dudit 

acte pour faire les publications légales. 

(8392) 

Elude de >!>■ J.BORDP.AUX, avocal-agréè, rue 
Thévenot, 21. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris le 1" octobre 1847, enregistré ; 

Entre : 

1» M. Marc WINTERNITZ, marchand de 

Elude de Me Martin LEROY, agréé, rue 
Trainée-St-Eustache, 17. 

D'une ordonnance, de référé, rendue par 
M le président du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, en date du an septem-
bre is-17, enregistré; 

Enlre MM. OELAUANTK et C', négoeisns, 
demeurant à Paris, I USÎ Chataéhat, 7, el Au-
guste BARDE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Latliue, 23; 

El M. MALÉT-PORTÀL, négociant, demeu-
rant à Paris, au siège de la société Malet-Por-
tal.et Cvfaub. Montmartre, 8; 

Il apperl : 

Que M. Maurice Saulter, demeurant à Pa-
ris, rue Hauieville, 3, a été nommé adminis-
Iraleur provisoire de la société Malet-Portal 
et C, constituée suivant acle passé devant 
M e Beaufeu et son collègue, notaires à Pa-
ris, eu date dci 3 lévrier el 8 juin 1840, pour 
l'exploilalion des paquebots accélérés un-
ies canaux du centre de la Fiance, el q ie 
tous pouvoirs nécessaires lui ont élé donnés 
par ladite ordonnance, a l'effet de gérer et 
administrer, tant activement que passive-
meni les affaires sociales. 

Pour extrait. M ,rlin L EKOV . (8393) 

Tri Imitai* t'ofnmerc-

DÉCLAHATHiiVs oli FAILLITES. 

lugemens du THbktiul de commerce de 

Du sieur PARDON (Joseph), anc. néa. en 
vins, rue d'Angoulémc, II. nomme .M. Denic-
ro fils juge-commissaire, et M. Sergent, rue 
des Filles-st- Thomas, 17. syndic provisoire 
[K« 7706 du gr.j; 

Jugement du Iribunal de commerce rfe 
Paru, du 3 oc (OHM. l»il, qu dé-Mn-i-' t ; 
laillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DF.MOXTREUX Nirolas-Antoine N 

cm. de bâlimeas, rue eullure-S'.e-Calheriné, 
40, nomme AI olier juge-commissaire, ei 
M. Pa'fcal.ruellicher, 32, syndic provisoire 
IN» 7708 du gr.]; 

DU sieur SCI1MIT (Jean-Baptiste), tailleur 
a Moiilrouge,-route d'Orléans, 5G, nomme S»' 
Charrnloi, juge commissaire, a M. Tinhi-

gne, faub". Monlmarlre, c, syndic provisoire 
[No 7710 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

.VOKÎ tWl.i à
 M

 rf.nirt. au Trih nal de 

commtrct dr Paris, salir, des assemblées lies 
faillite, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PARDON (Joseph \ anc. nég en 
vins, rued'Angoulème, 11, le 15 octobre à 
3 heures [S1 î70ô du gr. [j 

Du si. ur BARTHKSSE (Josfphi, charron 
rue d'Enfer, 98, le 1 1 octobre à 10 heures ira 
IN" 7660 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que rur la nomination de nouveaux 
s yndics 

N OT*. Lea tiers-porteurs d'effets ou endos 
semens de ce» faillites n'étant pas connus 

sontpriésde remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués perr lesassernlilée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve CHAPON, mile de modes, 
rue des Pyramides, S, le 15 octobre a 3 heu-
res [N"75Hdu gr.j; 

DU sicui VOISIN i .loseph-Nieolas),charron-

gero,n, laub. Si-Denis, 173 1er, le 14 octo-
bre à 10 heures 1[2 [No 7486 du gr.): 

Pour cire procédé , sous la présidence, de 

T te juge commissaire, aux vérification et 
a firmation de leurs créances : 

Non. Il esl nécessaire que les créanciers 

convoques pour les vérification et affirmation 
de leur! créances remettent préalablement 
lavis litres a MM, les sjndici. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUItDERON, boucher, à Belle-
ville, rus de ta Vi-Jelle, « î, le 15 octobre ù 
9 heures [N" sois du gr.j; 

Du sieur MONDEHAUD (ErnesD. limona-
dier, quai de l'Ecole, îo, le 15 octobre à 12 

heures [N" 6097 du gr.]; 

Du sieur LAVOISIER (Jean-Louis- Alfred), 
épicier, rue de La Harpe, 17, le 15 octobre à 
9 heures [N" 7171 du gr j; 

Des sieurs ARN'OULI) et BERTRAND, fab. 
de produits chimiques, à St-Di nis, el des 

sieurs Arnould el Bertrand personnellement, 
le (S octobre à 1 heui e I N" (i960 du gr. j; 

Pour entendre le. rapport des syndics sur 

l'éiai de la faillite et dilihér/r sur U forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

l'^s faits dr la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

KOTI . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. » 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ym/jt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes h réclamer, 
MM Us créanciers : 

. Du sieur BlHËT tFrnnçnia-odestin), md 

de lame lilèeen détail, roc Rambutean, 97 
entre les mains de M. I.efrançois, rue Loi,' 

vois, 8, syndic de la faillite |N" 7626 du gjr.jt 

DU sieur ROUSSEL (Jaeques-Dèsiro-Elie , 

anc. épicier, a Clicliy-la-Carenue, cuire les 
mains de M. (,r orl rue Monlholon 12 

7222 du gr. 1; ' ' 

tour, tu t.onjtiirmte dt lurittli i,yJ ae tu 

loi du -.8 mai 18 j3. être procédé à la v :rifi 

cation des créances, qui commencera mmé-

diatemrnf après 1 exptrdnon dr. l;t délai. 

el au-dessus, qui peuvent aussi chauffer M .WJSÉïL 
Ces appareils onl été adoptés par 1rs Compagnies ?«s<<"™' 
A: 1er du Nord, de Roueu el û'Orlcans, l'Imprimerie rou -, 

Jardin du Roi, 1rs llôpiDux, Collèges royaux, K°j
e
*'TTj 

et autres grands étsbtissemens. — Ou en trouvede m» 

suri squelson peut faire la cuisine. 

ugninre »\% l.K PEBDBlBl» 
V Aniy&O Faubourg Montmartre, 18. 

Souiaucmetd prompt el souvent guénson. 

A VENDUE bOO volumes du Charivari de l^'M 
Charpie volume, cartonné par semestre, conuem 

Ibûgraphics; elc. Prix du volume, 6 te. „ ■ ,„| 
S^idresscr au caissier du Charivari , rue du Crois 

lu, de dis heures a quatre heures. —^ 

issKMiu.ras nu U rcror-nr. 184'-

DUHEVF.ES l|î ■ Duricu, anc. nég. eu vins, 
synd. - Kenaid, limonadici , id — Maitia, 
nég., Vénf. — Blot, nég. eu laine-, clôt. — 
Linard, uég., id. — Riolret, lilalcur de ca-
chemires, ni. 

Miur : Dcnison jeune, fab. de bfiquesi synd. 

— Ciucsmann, facteur de pianos, clôt. 

r >K ,:x HEilRES : l.ebesgun jeune, doreur sur 
métaui, Id. — Pichnn, md de vins, id. -
Dugied, nul de curiosités, id. — Fninir, 
lailleur, ic. 

syndic de la faillite [N« 

Du 7 octobre 1817. — .Mme l'enlevé, 47 

ans, passage Tivoli, 12. — Mme St-Chere-

vvenne, 36 ans, rue Bavard, 16. — Mme Pi-
nondel, ÏI ans, rue Sl-I.azare, S'.. -MlleSer-

vy, 21 uns, l'Un sl-.losepli, 26. — M. Ilenard, 
69 ans, rue du l'aub -Si-Martin, 272. — Mlle 
Devillers, 27 ans, nie de la Verrerie, 56. — 
Mme Leroux, SI ans, pl ice Royale, 5. —Mme 

Meiu lricr, 50 ans, rue Caslex, U. — Mme 
Feuillelle, ibans, rueSl-Vidor, 14. 

PuS»5i«'a0i<»ii!>)«3o Mal'3aKVN. 

Entre : M Arnaull, dessinateur, et Mlle 

Canon, rue Miuiiorgueil, 26 —M. Mrratit, 
coulelier, rue des ionlaincs. 7, el Mlle Car 
teret, rue Pa\ée-Sl-Sauveur, w.-M. (taulier, 

lypograplie, rue S.-S .uveur, 28, et Mlle La-
joye, rue d'Arcole, 19. — M. Junger, sellier, 

rue lMvee-si-S-iuvcur, 1 1 , et Mlle Itempe-
nmill, à l.n .hapcllc, rue Chabrol, 32. — M 

Petit, braweur, rue du ig-si -Antoine, 21s 

el Mme veuve Miiuguin, * Bclleville. — M 
llyrviux.ferinier de l'octroi de Tours, y ne 

Oieuraol, cl Mlle Bai hier Ut-Ange, I Saml 

Mandé. — M. Delrpin*, épicier, ri La Cha-
pelle, C.randc-llur,!!. cl Mlle Klllft, rue Du-
petit Tbouars, 1» ni 19. — M. Bondreaux, 
tondeur, rue Cuisarde, 18, el Mlle l.igmer 

rue do Cha ronue, 114. — M. Moins, cise 

rue du Fg-Sl-Antoine, 

rue Lenoir.l» - M- I)CTaus ' 
uincailher, 

rue 
iu '' 9 ' ct Ttt'S'm 

Fg-Sl-Airloiae, 282. - «;. B"'S i t* 
S

,-A„.oinc, rue 

.Mandé. - M. Boycr, <^£
tl
£g4tœ 

dises, el Mlle Bled rue 0 
,,,l

h
;

9
. _

 M
 Roville, grai cher, " 

nanie-dc-Nazarelh, 23, et Mrnew ̂  

m eulrier, rue Borda, i.-M. , valbraP-
ue du Ponlaux Choux, 16, « 

rue desTournelles, 51-

Bosirse do 9 Octo»re=
(Sj 

Cinq 0/0, jouiM. du 22 mars-

Quatre 1 / 2 0/0, J°
u

l
s^uJ;

r
, . . . 

guatre 0/0, jouiss du " ̂
Dre

. 
Trois 0/0, iomss. du 22 décemu ^ 

Trois 0/0 (emprunt 1844; _ 

Actions de la Banque...
 t 

Rente de la Ville... • • ;',. 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. . ■ ■ ■■ ■ • 
Caisse A. Goum, c. ,000 U. 
( laisse Gannerorr, c. 1,000 _ 

4 Canaux avec prime»-
MinesdelaGrand'ComDe..-

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. . ■ ■ - . . 

11. deNaples,jomss. 
— Récépissés Rothschild- •• 

322* — 

io«-
ai »5 -

DÉSIGHATlOtrS.^ 
CHE»I"S ""coMFli"' 

' Hier. » 

Saint -Cermain.. 
Versailles, nve droite-

_ rive gauche. 

Paris à Orléans ' 

Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille* Avignon... 

Strasbourg à Bâle 
Orléans i Vierzon 

Boulogne i Amiens • •• 
Orléans à Bordeaux..-

rlieniin du Noru 
MontereauaTroye»--. 
Famp. à llaiebrouct. 

Ptris à Lyon — 
i>aris à Strasbourg ■ • • 1 

Toirl à NanUM 

160 
1152 

900 

512 
520 

152 
535 

448 

518 

160 

tf» 
«90 

512 

521 
155 

41» 

51* 

2
4I 

I-;IU>S'IH ré ù. l ai" », 

Heçu un franc dix cantimes. 

Octobre 1841. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUR NEU VE-DES-M ATH U H 1 NS, 8. 

,r 1» légalisation de la aignature ^ 

lemairadu 1» ******* ' 


